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ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES « avenue Léon Mahillon 58-60 »
ayant son siège à Schaerbeek, avenue Léon Mahillon 58-60

STATUTS DE L'IMMEUBLE

L'AN DEUX MILLE VINGT
Le cinq juin
Par devant Nous, Maître Dimitri CLEENEWERCK de CRAYENCOUR, Notaire à 

Bruxelles, faisant partie de la Société à Responsabilité Limitée "Gérard INDEKEU - Dimitri 
CLEENEWERCK de CRAYENCOUR", BCE n°0890.388.338, dont le siège est établi à Bruxelles, 
avenue Louise, 126, à l’intervention de Maître Rainier JACOB de BEUCKEN, Notaire de 
résidence à Braine-le-Comte.

A COMPARU

La Société à Responsabilité Limitée « LOCIMMO EUROPE », dont le siège est établi à 
Braine-le-Comte, rue du Grand Péril, 183, inscrite au registre des personnes morales sous le 
numéro 0638870209,

Constituée suivant acte reçu par Maître Rainier Jacob de Beucken, notaire à Braine-
le-Comte le 24 septembre 2015, publié aux annexes du Moniteur belge du 29 septembre 
2015 sous le numéro 15315667 ; dont les statuts ont été modifiés la dernière fois suivant 
acte reçu par Maître Rainier Jacob de Beucken, notaire à Braine-le-Comte, le 9 novembre 
2015, publié aux annexes du Moniteur belge du 28 décembre 2015 sous le numéro 
15180237.

Ici représentée par ses trois administrateurs, à savoir :
- Madame Christelle Yvette Maria Julienne FAUCONNIER, née à Gand le 2 août 

1972 (NN : 72.08.02 380-61), domiciliée à Braine-le-Comte, rue Grand Péril 183, 
- Monsieur Philippe Fernand Maurice DAUMERIE, né à Ath le 9 septembre 1970 

(NN : 70.09.09 365.25), domicilié à Braine-le-Comte, rue Grand Péril 183.
- Madame Yvette Irma VANDERHAUWAERT, née le 4 septembre 1939, (NN : 

39.09.04 068-15, domiciliée rue de la Gare, 101 à Braine-le-Comte.
nommés à cette fonction lors de la constitution de la société, publié comme dit ci-

avant,
Ci-après dénommée "le comparant".
Lequel comparant, préalablement à l'acte de base, objet des présentes, Nous a 

exposé ce qui suit :
I. EXPOSE PREALABLE

1) Le comparant est propriétaire de l'immeuble plus amplement décrit ci-après.
2) Il désire créer les statuts de cet immeuble et le placer sous le régime de la 

copropriété et de l'indivision forcée. L’immeuble comprend moins de vingt lots privatifs.



3) La propriété de cet immeuble sera ainsi répartie entre plusieurs personnes par lots 
comprenant chacun une partie privative bâtie et une quote-part dans des éléments 
immobiliers communs.

Dans le but d'opérer cette répartition, le comparant, prénommé, déclare établir les 
statuts de la copropriété et le règlement d'ordre intérieur ayant notamment pour objet de 
décrire l'ensemble immobilier, les parties privatives et communes, de fixer la quote-part des 
parties communes afférente à chaque partie privative sur base du rapport dont question ci-
après, de décrire les droits et obligations de chaque copropriétaire quant aux parties 
privatives et communes, les critères et le mode de calcul de la répartition des charges, 
l'administration de l'immeuble et de régler les détails de la vie en commun.

DESCRIPTION DU BIEN
Commune de Schaerbeek – cinquième division
Une maison de commerce, sise avenue Léon Mahillon 58-60, à l’angle de l’avenue 

du Diamant, cadastrée selon titre et extrait récent de la matrice cadastrale section C numéro 
68/Z 16 P0000 pour une superficie de nonante-cinq centiares.

Le revenu cadastral non indexé s’élève à deux mille cent septante-quatre euros (€ 
2.174)

ORIGINE DE PROPRIETE
Aux termes d’un acte reçu par le notaire Jean-Luc Indekeu, à Bruxelles, et le notaire 

Max Bleeckx, à Saint-Gilles, le 27 mai 1982, transcrit, Monsieur FAUCONNIER Albert Firmin 
Joseph Clotaire Edmond a vendu le bien à Madame VANDERHAUWAERT Yvette Irma Léa, à 
concurrence de la nue-propriété, et à Madame VERHOOST Maria Martha Lea, à concurrence 
de l’usufruit.

Madame VERHOOST Maria, prénommée, est décédée le 24 mars 1999, suite à quoi 
l’usufruit s’est éteint et Madame VANDERHAUWAERT Yvette est devenue seule propriétaire 
du bien.

Aux termes d’un acte reçu par le notaire Rainier Jacob de Beucken à Braine-le-
Comte, le 9 novembre 2015, transcrit sous la référence 50-T-20/11/2015-15417 Madame 
VANDERHAUWAERT Yvette, prénommée, a fait l’apport du bien à la société prénommée 
LOCIMMO EUROPE.

II. AFFECTATION URBANISTIQUE DU BIEN
Dans son courrier contenant les renseignements de l’urbanisme et dont question ci-

après, la commune de Schaerbeek a indiqué textuellement ce qui suit :

Au vu de ce qui précède, il ressort des sources d'information en notre possession 
que l’affectation urbanistique régulière du bien et sa répartition spatiale sont, sauf preuve 
du contraire, les suivantes :   

• Sous-sol : locaux accessoires aux affectations du bâtiment
• Rez-de-chaussée : commerce avec logement attenant
• Etages 1 à 3 : 1 logement par étage 
• Combles : locaux accessoires aux logements du bâtiment

La présente division est établie sur base dudit courrier.

III. PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES
Le comparant déclare conformément à l'article 98 §1er du Code bruxellois de 

l'aménagement du territoire (COBAT) qu'à défaut de permis d'urbanisme (permis de bâtir) 
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ou de certificat d'urbanisme laissant prévoir que pareil permis pourrait être obtenu, il ne 
prend aucun engagement quant à la possibilité d'effectuer sur le bien aucun des actes et 
travaux visés à l'article 98 § 1er du code bruxellois de l'aménagement du territoire (COBAT) 
(en ce compris la modification de l'utilisation du bâtiment) visés par la législation 
urbanistique applicable au bien, notamment dans la Région Bruxelles-Capitale.

Aucun de ces actes et travaux ne peuvent être effectués sur le bien, tant que le 
permis d'urbanisme/permis de bâtir n'a pas été obtenu.

Le comparant déclare qu'à sa connaissance, le bien ne fait l'objet ni d'une procédure 
ou projet d'expropriation, ni d'une mesure provisoire ou définitive prise dans le cadre de la 
législation sur l'aménagement du territoire et l'urbanisme et la protection de 
l'environnement, des monuments et des sites.

Sur la base d’une lettre adressée par la Commune de Schaerbeek, le 12 juillet 2019, 
le comparant communique les informations émanant de la Commune, ci-après littéralement 
reprises : 
 « Madame, Monsieur, 

En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques réceptionnée complète en 
date du 3 juillet 2019 concernant le bien sis avenue Léon Mahillon 58-60 cadastré 
21905C0068/00Z016, nous avons l’honneur de vous délivrer le présent document, dressé 
sous réserve des résultats de l’instruction approfondie à laquelle il serait procédé au cas où 
une demande de certificat d’urbanisme, de permis d’urbanisme ou de permis de lotir était 
introduite au sujet du bien considéré. 
A.RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS 
REGLEMENTAIRES REGIONALES ET COMMUNALES QUI S’APPLIQUENT AU BIEN : 

1°) En ce qui concerne la destination : 
Le bien se situe : 

• Au Plan Régional d’Affectation du Sol (PRAS) approuvé par arrêté du Gouvernement 
du 3 mai 2001, en zone(s) : zone d'habitation ; 

Les zones et les prescriptions littérales du PRAS et du PAD sont consultables sur le portail régional de 
l'urbanisme: http://urbanisme.brussels.  
2°) En ce qui concerne les conditions auxquelles une demande de permis ou de certificat 
d’urbanisme serait soumise : 

• Les prescriptions du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (CoBAT) ; 
• Les prescriptions du PRAS précité ; 
• Le solde des superficies de bureaux et d’activités de production de biens immatériels 

admissibles (CASBA) est consultable à l’adresse internet suivante :  
http://www.casba.irisnet.be/PRAS/ListeMaille.htm ; 

• Les prescriptions du Règlement Régional d’Urbanisme (RRU), approuvé par l’arrêté 
du Gouvernement du 21 novembre 2006 ; 

• Les prescriptions du règlement communal d’urbanisme (RCU) suivant : règlement 
communal d’urbanisme de la commune de Schaerbeek approuvé par le 
Gouvernement le 30 septembre 2010 ;  

Les prescriptions du PRAS et des règlements régionaux d'urbanisme sont consultables sur le portail régional de 
l'urbanisme : http://urbanisme.brussels.  
3°) En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien : 

• A ce jour, l'administration communale n'a connaissance d'aucun plan 
d'expropriation concernant le bien considéré ; 

4°) En ce qui concerne l’existence d’un périmètre de préemption : 
• A ce jour, l’administration communale n’a connaissance d’aucun périmètre de 

préemption dans lequel le bien considéré serait repris ;    
5°) En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien : 
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Par mesure transitoire, les immeubles qui ont fait l’objet d’une autorisation de bâtir ou 
d’une construction antérieure au 1er janvier 1932 sont considérés comme inscrits dans 
l’inventaire du patrimoine immobilier de la Région (article 333 du CoBAT). 
Pour ce qui concerne les éventuelles « autorisations patrimoine », des informations 
peuvent être obtenues à la Région, auprès de la Direction des Monuments et des Sites. 
6°) En ce qui concerne l’inventaire des sites d’activités inexploités : 

• A ce jour, l’administration communale n’a pas connaissance que le bien soit repris à 
l’inventaire des sites d’activités inexploités ; 

7°) En ce qui concerne l’existence d’un plan d’alignement : 
• Les voiries le long desquelles se situe le bien ont fait l’objet de plans d’alignement 

approuvés par Arrêtés Royaux en date du 18/10/1902 et du 21/4/1906. 
8°) Autres renseignements : 

• Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris à l’inventaire de l’état du sol 
au sens de l'article 3, 15° de l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à 
l'assainissement des sols pollués, des renseignements peuvent être pris auprès de 
l’IBGE, Site Tour & Taxi, Avenue du Port 86c/3000 à 1000 Bruxelles ou via son site 
internet : www.bruxellesenvironnement.be ; 

• Afin de vérifier si le bien est grevé d’une servitude pour canalisation pour transport 
de produits gazeux dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements 
peuvent être pris auprès de Fluxys Belgium SA,  Avenue des Arts 31 à 1040 
Bruxelles; 

• Le bien NE se situe PAS dans le périmètre de la Zone de Revitalisation Urbaine ; 
• En ce qui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous invitons 

à prendre contact avec Bruxelles-Environnement (IBGE) ; 
• En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et d'équipement 

des logements, nous vous invitons à prendre contact avec la DIRL ; 
• En ce qui concerne une éventuelle question d’égouttage, nous vous invitons à 

prendre contact avec Hydrobru ; 
B.AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, CI-DESSOUS, 
LES RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AU TITULAIRE 
D’UN DROIT REEL QUI A L’INTENTION DE METTRE EN VENTE OU EN LOCATION POUR 
PLUS DE NEUF ANS LE BIEN IMMOBILIER SUR LEQUEL PORTE CE DROIT OU DE 
CONSTITUER SUR CELUI-CI UN DROIT D’EMPHYTHEOSE OU DE SUPERFICIE, OU A LA 
PERSONNE QUE CE TITULAIRE MANDATE POUR CE FAIRE : 

 1°) En ce qui concerne les autorisations, permis et certificats : 
• Autorisation  visant à construire 9 maisons, délivrée le 10 novembre 1911 par 

l'Administration communale de Schaerbeek. 
• Acte d'autorisation de bâtir  visant à "construire une annexe à rez-de-chaussée", 

délivré le 31 janvier 1958 par l'Administration communale de Schaerbeek. 
Il n’y a actuellement aucun permis d’environnement en cours de validité pour le bien. Les 
éventuels permis anciens sont consultables en nos archives (voir ci-dessous). 
Pour plus d’informations concernant les permis d’environnement, merci d’envoyer un e-mail 
à l’adresse urbanisme@schaerbeek.be. 
La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, 
sur demande, auprès de l'autorité délivrante (commune ou Région). Les actes, permis ou 
certificats délivrés pour ce bien par la commune sont consultables dans nos archives (Hôtel 
communal, local 2.26 – 2ème étage. Uniquement sur rendez-vous ! Pour prendre rendez-vous 
: 02/244 75 11).  

2°) En ce qui concerne : 
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• La destination urbanistique licite de ce bien : voir ci-dessous 
• La ou les utilisation(s) urbanistique(s) licite(s) de ce bien : voir ci-dessous 
• S’il s’agit d’un immeuble, le nombre de logements : voir ci-dessous 

Tout d’abord, nous tenons à vous signaler qu’en l’absence d’un permis déterminant les 
destinations urbanistiques d’un bien, sa destination est vérifiée avant la date du 10 juin 
1975 (date d’entrée en vigueur du Règlement de l’Agglomération du 21 mars 1975).  
D’autre part, l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 11 janvier 
1996, déterminant les actes et travaux dispensés de permis d’urbanisme et de l’avis 
conforme du fonctionnaire délégué, entré en vigueur le 9 février 1996 est le premier à ne 
pas dispenser de permis d'urbanisme les travaux et changements d'utilisation réalisés dans 
le but de modifier le nombre de logements (Chapitre II - Article 2 - 3°). 
Au vu de ce qui précède, il ressort des sources d'information en notre possession que 
l’affectation urbanistique régulière du bien et sa répartition spatiale sont, sauf preuve du 
contraire, les suivantes :   

• Sous-sol : locaux accessoires aux affectations du bâtiment  
• Rez-de-chaussée : commerce avec logement attenant 
• Etages 1 à 3 : 1 logement par étage 
• Combles : locaux accessoires aux logements du bâtiment   

En ce qui concerne les affectations, nous vous invitons à consulter le glossaire du Plan 
Régional d'Affectation du Sol  (disponible à l'adresse : www.pras.irisnet.be). 
Cette confirmation vous est adressée sous réserve de la conformité de ces logements avec la 
réglementation applicable le 11 janvier 1996, c’est-à-dire le Règlement de l’Agglomération 
(A.R. du 21.03.75) et le Règlement général sur les Bâtisses de la Commune de Schaerbeek 
(conseil communal du 21 novembre 1947) et pour autant que la modification du nombre de 
logements n’ait pas nécessité de travaux soumis à permis de bâtir ou d’urbanisme. 
Cette confirmation ne concerne que la régularité des destinations urbanistiques détaillées 
cidessus. Elle ne s'étend pas aux autres actes et travaux, éventuellement réalisés dans cet 
immeuble, qui auraient dû faire l'objet d'un permis. 
Nous vous signalons que toute modification ultérieure des affectations et utilisations 
urbanistiques précitées, du nombre et/ou de la répartition de logements doit faire l’objet 
d’un permis d’urbanisme préalable et attirons votre attention sur le fait que les logements 
mis en location doivent être conformes au Code du Logement. 

3°) En ce qui concerne les constats d’infraction : 
Aucun dossier de procès-verbal de constat d'infraction et/ou de mise en demeure et/ou 
d’avertissement n’est actuellement ouvert pour le bien. 
Ce courrier ne présume pas de l’existence d’éventuelles infractions dont serait grevé le bien 
et qui n’auraient pas encore fait l’objet d’un constat d’infraction formel. L’absence 
d’établissement d’un constat d’infraction ne permet pas de présumer de l’absence 
d’infraction. 
Observations complémentaires : 
Le « descriptif sommaire » fourni par le demandeur des présents renseignements 
urbanistiques ne représente que la situation qu’il déclare être en place et n’engage la 
commune d’aucune manière que ce soit.  
Ces informations sont données à titre indicatif et peuvent ne pas être exhaustives.  
Votre attention est attirée sur le danger que constitue l’achat / vente d’un immeuble grevé 
d’une infraction urbanistique. La responsabilité du propriétaire peut être engagée (en ce 
compris pour le maintien d’infractions urbanistiques). 
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Nous conseillons au vendeur et à l’acheteur de prendre conseil auprès de leur notaire et 
de venir consulter les archives du service urbanisme afin de vérifier la situation légale du 
bien (volume bâti autorisé, châssis, …). 
Dans la publicité relative à la vente d’un bien, le notaire, l’agent immobilier et le vendeur 
doivent indiquer sans équivoque la destination la plus récente et la plus précise des biens. 
Fait à Schaerbeek, le 12/07/2019 ». 

IV. ORDONNANCE RELATIVE À LA GESTION ET À L’ASSAINISSEMENT DU SOL
Le comparant déclare avoir été informé des dispositions contenues dans 

l’Ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l’assainissement du sol.
Le comparant déclare, après avoir pris connaissance de la liste des activités à risque 

au sens de l'Ordonnance précitée, qu'à sa connaissance aucune de ces activités n’est ou n’a 
été exercée sur le terrain objet de la présente convention.

Il a été demandé à Bruxelles Environnement si le bien prédécrit est repris ou non à 
l’inventaire et le cas échéant, de lui fournir les informations nécessaires.  

Dans sa réponse en date du 18 septembre 2020, ce dernier lui a indiqué que :
 « CATEGORIE : AUCUNE. La parcelle n’est actuellement pas inscrite dans l’inventaire 

de l’état du sol ».
Le comparant déclare qu’il ne détient pas d’information supplémentaire susceptible 

de modifier le contenu de ces attestations du sol.
Le comparant déclare également :
- ne pas avoir connaissance qu’un permis d’environnement aurait été délivré pour 

tout ou partie du bien. 
- qu’aucune reconnaissance de l’état du sol dans le sens de l'Ordonnance n’a été 

effectuée sur le bien objet des présentes et que par conséquent aucune garantie ne peut 
être donnée quant à la nature du sol et son état de pollution éventuel.

V. CERTIFICAT DE PERFORMANCE ENERGETIQUE
Le comparant déclare avoir été informé par le notaire instrumentant de l’existence 

de l’ordonnance du 7 juin 2007, relative à la performance énergétique et au climat intérieur 
des bâtiments, ainsi que de l’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 
17 février 2011 relatif au certificat PEB établi par un certificateur pour les habitations 
individuelles.

Pour les futures ventes d’appartements ou de logements, le comparant déclare 
savoir qu’il doit disposer d’un certificat de performance énergétique bâtiments résidentiels, 
et avoir été mis au courant des sanctions prévues en cas de non-respect de cette obligation.

Le notaire instrumentant invite néanmoins le comparant à prendre toutes les 
informations relatives à cette législation auprès de Bruxelles-Environnement.

VI. INSTALLATION ELECTRIQUE
Le comparant déclare avoir été informé par le notaire instrumentant de l’existence 

de Règlement général sur les Installations électriques du 10 mars 1981.
Pour les lots de la présente copropriété constituant des unités d’habitations, 

l’installation électrique fera l’objet d’une visite de contrôle complète au sens du Règlement 
général sur les Installations électriques du 10 mars 1981. Le comparant remettra aux futurs 
acquéreurs un exemplaire du procès-verbal de contrôle de l’installation électrique.

VII. ARRETE ROYAL DU 25 JANVIER 2001 CONCERNANT LES CHANTIERS 
TEMPORAIRES ET MOBILES
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En application de l'arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers 
temporaires ou mobiles, le comparant précise que le dossier d’intervention ultérieur 
concernant les travaux exécutés dans les parties communes devra être conservé par le 
syndic de l'immeuble.

VIII. CONDITIONS SPECIALES ET SERVITUDES
SERVITUDES CONVENTIONNELLES OU PAR DESTINATION DU PERE DE FAMILLE

1. Généralités
La division de l'immeuble, tel que décrit et figuré aux plans ci-annexés, provoquera 

l'établissement entre les différents lots privatifs d'un état de choses qui constituera une 
servitude si les lots appartiennent à des propriétaires différents.

Les servitudes ainsi créées prendront effectivement naissance dès que les fonds 
dominant ou servant appartiendront chacun à un propriétaire différent ; elles trouvent leur 
fondement dans la convention des parties ou la destination du père de famille consacrée par 
les articles 692 et suivants du Code civil.

Il en est notamment ainsi :
- des vues et jours d'un lot sur l'autre ;
- du passage d'un fonds sur l'autre des conduits et canalisations de toute 

nature (eaux pluviales et résiduaires-gaz-électricité-téléphone) servant à l'un ou l'autre lot, 
ce passage pouvant s'exercer en sous-sol, au niveau du sol et au-dessus de celui-ci ;

- et de façon générale de toutes les servitudes établies sur un lot au profit 
d'un autre que révéleront les plans ou leur exécution ou encore l'usage des lieux.

2. Servitude de passage pour l’accès à la toiture
Une servitude de passage est créée dans les lots sis au dernier étage et combles afin 

de pouvoir accéder à la toiture, aux gouttières, cheminées en vue de pourvoir à leurs 
entretiens et leurs réparations. Seules les personnes habilitées à entretenir et réparer la 
toiture pourront y avoir accès. Les propriétaires de l’appartement ou des locaux en question 
devront donner accès à leur appartement ou locaux sur demande du syndic formulée cinq 
jours au préalable (sauf en cas d’urgence) avant le passage des personnes devant effectuer 
l’entretien ou la réparation de la toiture. 

3. Servitude de tour d’échelle 
Les lots sont grevés d’une servitude de tour d’échelle aux fins de permettre l’accès, 

l’appui ou la suspension de tous dispositifs, en ce compris mais non limité aux échelles, 
échafaudages, grues, appareils de levage, aux fins de l’entretien et de la réparation des 
éléments constructifs des différents lots.

4. Servitude issues du titre de propriété du vendeur :
Le titre de propriété du comparant étant l’acte reçu par le notaire Rainier Jacob de 

Beucken à Braine-le-Comte, le 9 novembre 2015 et dont question ci-avant à l’origine de 
propriété, ne contient aucune servitude.  

Les futurs acquéreurs seront subrogés dans tous les droits et obligations du 
comparant qui résultent du ou des titres de propriété du comparant et dont question ci-
avant et du présent acte de base.

CET EXPOSE FAIT, le comparant nous a requis d’acter en la forme authentique l’acte 
de base et le règlement de copropriété qui forment ensemble les statuts de l’immeuble, ainsi 
que le règlement d’ordre intérieur.
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TITRE I.- ACTE DE BASE

CHAPITRE I. MISE SOUS LE REGIME DE LA COPROPRIETE FORCEE
I. DIVISION L’IMMEUBLE 
Le comparant déclare vouloir le placer sous le régime de la copropriété et de 

l'indivision forcée, conformément aux articles 577-2 à 577-14 du Code Civil, et opérer ainsi la 
division juridique de la propriété de sorte que le complexe immobilier sera divisé sur base 
des plans dont question ci-après :

- d'une part, en parties privatives, appelées, « appartement », ou « commerce » ou 
« cave », et qui seront la propriété exclusive de chaque propriétaire;

- d'autre part, en parties communes qui seront la propriété commune et indivisible 
de l'ensemble des copropriétaires du complexe immobilier. 

L’association des copropriétaires sera dénommée « avenue Léon Mahillon 58-60 » 
et aura son siège dans l’immeuble soit à Schaerbeek, avenue Léon Mahillon 58-60 

Les parties communes de l'ensemble du complexe immobilier seront divisées en 
mille / millièmes (1.000/1.000èmes) indivis. Ces quotités dans les parties communes du 
complexe seront rattachées à titre d'accessoires inséparables aux parties privatives.

Par l'effet de cette déclaration, il est créé des lots privés formant des fonds 
juridiquement distincts susceptibles de faire l'objet de droits réels, de mutations entre vifs 
ou par décès, et de tous autres contrats. Chacun de ces lots comprend une partie en 
propriété privative et exclusive, constituée par l'appartement ou le commerce ou la cave 
proprement dit, ainsi qu'une quote-part dans les parties communes du complexe dans lequel 
ils se trouvent en état de copropriété et indivision forcée.

En conséquence, constituera une entité juridique dans le chef de son propriétaire 
comprenant un ensemble indivisible : le bien privatif avec, comme accessoire indispensable, 
la fraction lui afférente dans les parties communes du complexe dans lequel ils se trouvent.

Il en résulte que toute aliénation amiable ou judiciaire ou constitution de droit réel 
affectant un lot emportera non seulement aliénation ou grèvement de la propriété privative 
mais aussi de la quotité des parties communes qui y est inséparablement attachée.

Les acquéreurs, tant pour eux-mêmes que pour les cessionnaires, ayants droits ou 
successeurs à tous titres, seront tenus de se conformer et de respecter en tous points le 
présent acte de base et règlement de copropriété, qui forment les statuts de l'immeuble 
ainsi que, le cas échéant, le règlement d'ordre intérieur et toutes décisions de l'assemblée 
générale, conformément à l'article 577-10 du Code Civil. Tous actes translatifs ou déclaratifs 
de propriété ou de jouissance, y compris les baux, devront mentionner expressément 
l'existence des statuts de l'immeuble et de leurs annexes et en imposer le respect aux 
nouveaux acquéreurs, occupants ou ayants droit.

II. PLANS
Le comparant Nous a ensuite remis, pour être déposés au rang de nos minutes, les 

documents suivants :
A/ Les plans de l’immeuble établis par Cédric De Wilde, géomètre-expert, agissant 

pour la société à responsabilité limitée GEO2W, à Ixelles, en date du 4 février 2020 et 
représentant:

- le sous-sol ;
- le rez-de-chaussée ;
- le premier étage ;
- le deuxième étage ;
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- le troisième étage ;
- le quatrième étage (sous combles). 
B/ Un rapport de calcul des quotités établis par Cédric De Wilde, géomètre-

expert, agissant pour la société à responsabilité limitée GEO2W, à Ixelles en date du 4 février 
2020, lequel rapport restera annexé aux présentes après avoir été lu, commenté, daté et 
signé par le comparant et Nous Notaire, pour revêtir la forme authentique à l’instar du 
présent acte.

En outre, les plans ont été enregistrés dans la base de données des plans de 
délimitation de l’administration générale de la documentation patrimoniale, mesures et 
évaluations, sous le numéro 21906/10146, de sorte qu’ils ne sont plus soumis à la formalité 
de l’enregistrement. Ces plans et rapport demeureront ci-annexés, sans qu'il en résulte une 
obligation de les transcrire en même temps qu’une expédition des présentes.

Ces documents forment, avec les statuts de l'ensemble immobilier qui est ainsi 
juridiquement créé, un tout et se complètent mutuellement; ils doivent se lire et 
s'interpréter les uns en fonction des autres.

A ces statuts, viendront éventuellement s'adjoindre ultérieurement les actes 
complémentaires ou modificatifs du règlement de copropriété et les décisions de 
l'assemblée générale.

Ces documents demeureront en conséquence ci-annexés après avoir  été  certifiés  
véritables  et  signés  "ne varietur" par le comparant, et revêtus de la mention d'annexe par 
le notaire soussigné. Ils seront enregistrés en même temps que le présent acte et 
feront désormais partie intégrante de celui-ci mais le plan ne sera pas transcrit au bureau 
des Hypothèques.

Le comparant a ensuite déclaré reconnaître sa signature apposée au bas de ces 
documents, voulant que ces conditions et conventions acquièrent le même degré 
d'authenticité que si elles étaient ci-même reproduites.

III. DESCRIPTION DES PARTIES PRIVATIVES ET DES PARTIES COMMUNES – FIXATION 
DE LA QUOTE-PART DES PARTIES COMMUNES AFFERENTES A CHAQUE PARTIE PRIVATIVE

1. Description de l’immeuble
L'immeuble prédécrit comprend 6 niveaux se décomposant comme suit et selon les 

plans annexés dont question ci-avant :

1. Parties Communes :

1.1. SOUS-SOL
L‘espace entre les caves, l’escalier et sa cage menant aux niveaux supérieurs ;
1.2. REZ-DE-CHAUSSEE
La porte d’entrée, le hall, l’escalier et sa cage menant à l’étage inférieur et aux 

étages supérieurs;
1.3. PREMIER ETAGE
Le palier, l’escalier et sa cage menant aux étages inférieurs et aux étages 

supérieurs, la toiture plate ;
1.4. DEUXIEME ETAGE
Le palier, l’escalier et sa cage menant aux étages inférieurs, les trois balcons;
1.5. TROISIEME ETAGE
Le balcon ;
1.6. COMBLES
Néant.
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2. Parties Privatives 

2.1. SOUS-SOLS
- les 5 caves dénommées respectivement « lot 5 », « lot 6 », « lot 7 », « lot 8 » & « lot 

9 » comprenant chacune la cave proprement dite avec sa porte ;
2.2. REZ DE CHAUSSEE
- le commerce dénommé « lot 1 » comprenant la surface commerciale;
2.3. PREMIER ETAGE
- l’appartement dénommé « lot 2 » comprenant l’appartement proprement dit ;
2.4. DEUXIEME ETAGE
- l’appartement dénommé « lot 3 » comprenant l’appartement proprement dit ;
2.5. TROISIEME ETAGE
- l’appartement dénommé « lot 4 » comprenant l’appartement proprement dit ;
2.6. COMBLES
- les combles faisant partie du « lot 4 » comprenant les combles ; 

Division des parties communes
Les parties communes de l'immeuble sont divisées en 1.000/1.000ièmes et réparties 

entre les différents éléments privatifs de la façon suivante :
Lot 1 : 252/1.000èmes – identifiant parcellaire C68 X17 P0001
Lot 2 : 215/1.000èmes – identifiant parcellaire C68 X17 P0002
Lot 3 : 196/1.000èmes – identifiant parcellaire C68 X17 P0003
Lot 4 : 304/1.000èmes – identifiant parcellaire C68 X17 P0004
Lot 5 : 8/1.000èmes – identifiant parcellaire C68 X17 P0005
Lot 6 : 10/1.000èmes – identifiant parcellaire C68 X17 P0007
Lot 7 : 3/1.000èmes – identifiant parcellaire C68 X17 P0008
Lot 8 : 4/1.000èmes – identifiant parcellaire C68 X17 P0009
Lot 9 : 8/1.000èmes – identifiant parcellaire C68 X17 P0006

---------------
Ensemble : mille/millièmes (1.000/1.000e)

2. Division en lots
1/ Le commerce dénommé « lot 1 » sis au rez-de-chaussée, comprenant :

- En propriété privative et exclusive : la surface commerciale telle que décrite sous 
hachuré rouge aux plans ci-annexés ;

- En copropriété et indivision forcée : deux cent cinquante-deux/millièmes (252/1.000 
èmes) des parties communes dont le terrain ;

2/ L’appartement dénommé « lot 2 » sis au premier étage, comprenant :
- En propriété privative et exclusive : les pièces reprises sous hachuré bleu clair aux 

plans ci-annexés ;
- En copropriété et indivision forcée : deux cent quinze/millièmes (215/1.000 èmes) 

des parties communes dont le terrain ;

3/ L’appartement dénommé « lot 3 » sis au deuxième étage, comprenant :
- En propriété privative et exclusive : les pièces reprises sous hachuré jaune aux plans 

ci-annexés.
- En jouissance privative et exclusive : les trois balcons, à charge d’entretien;
- En copropriété et indivision forcée : cent nonante-six/millièmes (196/1.000 èmes) 

des parties communes dont le terrain ;
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4/ L’appartement dénommé « lot 4 » sis au troisième étage avec combles, 
comprenant :

- En propriété privative et exclusive : les pièces reprises sous hachuré rose aux plans 
ci-annexés.

- En jouissance privative et exclusive : le balcon au troisième étage, à charge 
d’entretien;

- En copropriété et indivision forcée : trois cent quatre/millièmes (304/1.000 èmes) 
des parties communes dont le terrain ;

Le comparant ou tout futur propriétaire du lot 4 est autorisé à déposer une 
demande de permis d’urbanisme en vue de modifier l’affectation des combles en logement 
et ce sans devoir requérir l’accord de la copropriété.

5/ La cave dénommée « lot 5 » sise au sous-sol, comprenant :
- En propriété privative et exclusive : La cave proprement dite avec sa porte ;
- En copropriété et indivision forcée : huit/millièmes (8/1.000 èmes) des parties 

communes dont le terrain ;

6/ La cave dénommée « lot 6 » sise au sous-sol, comprenant :
- En propriété privative et exclusive : La cave proprement dite avec sa porte ;
- En copropriété et indivision forcée : dix/millièmes (10/1.000 èmes) des parties 

communes dont le terrain ;

7/ La cave dénommée « lot 7 » sise au sous-sol, comprenant :
- En propriété privative et exclusive : La cave proprement dite avec sa porte ;
- En copropriété et indivision forcée : trois/millièmes (3/1.000 èmes) des parties 

communes dont le terrain ;

8/ La cave dénommée « lot 8 » sise au sous-sol, comprenant :
- En propriété privative et exclusive : La cave proprement dite avec sa porte ;
- En copropriété et indivision forcée : quatre/millièmes (4/1.000 èmes) des parties 

communes dont le terrain ;

9/ La cave dénommée « lot 9 » sise au sous-sol, comprenant :
- En propriété privative et exclusive : La cave proprement dite avec sa porte ;
- En copropriété et indivision forcée : huit/millièmes (8/1.000 èmes) des parties 

communes dont le terrain ;

Valeur respective des lots privatifs
Conformément à la loi, la quote-part des parties communes afférente à chaque 

partie privative a été fixée en tenant compte de la valeur respective de celle-ci fixée en 
fonction de sa superficie au sol nette, de son affectation et de sa situation, sur base du 
rapport motivé dont question ci-avant.

Conformément à ce rapport, pour déterminer cette valeur, il a été pris comme 
référence celle d'un bien équipé de manière à assurer une habitabilité normale (valeur 
intrinsèque), sans qu'il doive être tenu compte notamment des matériaux utilisés pour la 
finition ou l'embellissement de l'immeuble ou des modifications effectuées aux alentours de 
l'immeuble.

Cette valeur intrinsèque est indépendante du prix de vente des lots privatifs.
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Il est formellement stipulé que, quelles que soient les variations ultérieures subies 
par les valeurs respectives des lots privatifs, notamment par suite de modifications ou de 
transformations qui seraient faites dans une partie quelconque de l'immeuble ou par suite 
de toutes autres circonstances, la répartition des quotes-parts de copropriété telle qu'elle 
est établie ci-dessus ne peut être modifiée que par décision de l'assemblée générale des 
copropriétaires prise à l'unanimité des voix de tous les copropriétaires. 

Toutefois :
- tout copropriétaire dispose du droit de demander au juge de paix de rectifier la 

répartition des quotes-parts dans les parties communes, si cette répartition a été calculée 
inexactement ou si elle est devenue inexacte par suite de modifications apportées à 
l’immeuble ;

- lorsque l’assemblée générale, à la majorité requise par la loi, décide de travaux ou 
d’actes d’acquisition ou de disposition, elle peut statuer, à la même majorité, sur la 
modification de la répartition des quotes-parts de copropriété dans les cas où cette 
modification est nécessaire. Cette nécessité sera appréciée par un rapport motivé dressé par 
un notaire, un géomètre-expert, un architecte ou un agent immobilier, désigné par 
l’assemblée générale statuant à la majorité absolue. Ce rapport sera annexé à l’acte 
modificatif des statuts de copropriété.

La nouvelle répartition des quotes-parts dans les parties communes sera constatée 
par acte authentique à recevoir par le notaire désigné par l'assemblée générale à la majorité 
absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

Sans préjudice de ce qui sera précisé ci-après pour la répartition des charges 
communes, aucune indemnité ne sera due ou ne devra être payée en cas de modification de 
la répartition des quotes-parts de copropriété.

Les modifications prévues aux présentes devront faire l’objet d’un permis 
d’urbanisme mais ne devront plus être soumises à l’assemblée générale.

3. Description des éléments affectés à l'usage de tous les copropriétaires. 
Détermination de leur caractère privatif ou commun

Les parties communes comprennent : 
1. Sol et sous-sol
Toute la parcelle bâtie et non bâtie et le terrain en sous-sol sont communs.
2. Gros murs
On appelle gros mur celui qui a sa fondation dans le sol de manière que s'il était 

détruit l'immeuble ne serait plus entier ; il est commun.
3. Murs intérieurs séparant des lots privatifs
Le mur séparant deux lots et qui n'est pas un gros mur est purement mitoyen 

puisqu'il ne peut servir qu'à l'usage exclusif des deux lots privatifs qu'il sépare.
4. Murs extérieurs séparant locaux privatifs et locaux communs
Le mur séparant un lot privatif de locaux communs doit être considéré comme 

mitoyen.
5. Murs intérieurs d'un lot privatif
Les murs qui séparent les diverses pièces d'un lot privatif sont privatifs pour autant 

qu'ils ne servent pas de soutien au bâtiment.
6. Murs (revêtements et enduits)
Les revêtements et enduits des murs communs à l'intérieur des locaux privatifs sont 

privatifs ; à l'extérieur, ils sont communs.
7. Plafonds et planchers - Gros œuvre
Le gros œuvre des sols et plafonds est un élément commun.
8. Plafonds et planchers - Revêtements et enduits
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Les revêtements et enduits des plafonds communs, ainsi que les revêtements, 
parquets ou carrelages posés sur des sols communs, sont communs.

9. Cheminées
Les coffres, conduits et souches de cheminée sont communs.
Les coffres et les sections de conduits se trouvant à l'intérieur du lot privatif qu'ils 

desservent exclusivement sont privatifs.
10. Toit
Le toit est un élément commun. Il comprend l'armature, le hourdage et le 

revêtement. En font partie intégrante les gouttières et canalisations de décharge des eaux 
pluviales, de même que les lucarnes si elles sont immédiatement sous le toit.

Au-dessus du toit, l'espace qui domine l'édifice est à usage commun.
11. Façades
La façade est un gros mur et, par conséquent, une partie commune.
A la façade doit être assimilée la décoration comprenant les ornements en saillie 

comme les corniches, les gouttières, les descentes d'eaux pluviales, les seuils de fenêtres, de 
portes-fenêtres, les balcons et les terrasses avec leurs accessoires.  

12. Escalier
L'escalier reliant le sous-sol au deuxième étage est commun. L’escalier à partir de la 

première marche au-dessus du pallier du deuxième étage est privatif.
Il faut entendre par « escalier » non seulement les marches en pierre, granito ou 

autre, mais tout ce qui en constitue l'accessoire comme la cage, la rampe, les balustrades, les 
ensembles vitrés (coupoles) placés dans les ouvertures qui éclairent l'escalier ; il en est de 
même pour les paliers qui relient les volées et les murs qui délimitent la cage dans laquelle 
se déroule l'escalier.

13. Canalisations - Raccordements généraux
Les descentes d'eaux pluviales, le réseau d'égouts et ses accessoires, les 

raccordements généraux des eaux, combustibles et électricité ainsi que les compteurs et 
accessoires y relatifs, les décharges, les chutes et la ventilation de ces dispositifs y compris 
les accès, en un mot toutes les canalisations de toute nature intéressant la copropriété sont 
parties communes.

Font exception les canalisations à usage exclusif d'un lot privatif, mais uniquement 
pour ce qui regarde la section située à l'intérieur du lot privatif desservi, ainsi que celles qui 
se trouvent à l'extérieur de la partie privative mais sont exclusivement à son usage, par 
exemple les conduites particulières de l'eau, du gaz, de l'électricité et du téléphone.

14. Électricité – Télédistribution - Antennes
Constitue une partie commune l'ensemble de l'équipement électrique (minuterie, 

points lumineux, prises, interrupteurs, ouvre-portes automatique, …) desservant par 
exemple les entrées, les halls et leurs réduits, les escaliers, les dégagements des sous-sols, du 
rez-de-chaussée et des niveaux supérieurs, les locaux destinés aux compteurs, le local 
poubelles, les parties communes en général.

Est également commun le circuit de télédistribution.
Les antennes ont un caractère commun si elles sont établies de façon à permettre 

aux divers propriétaires de s'y raccorder (antennes collectives). 
Par contre, les redevances à la télédistribution sont privatives.
15. Locaux à usage commun
Sont également parties communes les différentes entrées communes au rez-de-

chaussée, les halls et leurs réduits, les dégagements, les paliers ; en sous-sol, les locaux 
destinés aux compteurs d'eau, de gaz, d'électricité et les tuyauteries communes de 
distribution.

Il est entendu que le ou les locaux en question doivent rester affectés aux fins 
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projetées.
16. Balcons et terrasses
Les balcons et terrasses ainsi que leurs accessoires (garde-corps, balustrades, 

revêtement) sans distinction aucune, étant des éléments de la façade, sont communs.
En ce qui concerne les terrasses et balcons dont la jouissance privative a été 

attribuée à un lot privatif, les garde-corps, les balustrades, l'étanchéité, le revêtement, la 
chape isolante au même titre que le béton des hourdis qu'elle protège sont parties 
privatives, ainsi que tous les éléments qui ont trait à l'ornement extérieur des façades.

17. Présomption
Dans le silence ou la contradiction des titres, sont réputées communes les parties de 

bâtiments ou de terrains affectées à l'usage de tous les copropriétaires ou de certains 
d'entre eux.

18. Parties privatives
Sont parties privatives, les parties du lot privatif à l'usage exclusif d'un 

copropriétaire, notamment le plancher, le parquet ou autre revêtement sur lequel on 
marche, avec leur soutènement immédiat en connexion avec le hourdis et la chape qui sont 
une partie commune, les cloisons intérieures non portantes, les portes intérieures, les portes 
palières, toutes les canalisations d'adduction et d'évacuation intérieures des locaux privatifs 
et servant à leur usage exclusif, les installations sanitaires particulières (lavabos, éviers, 
water-closet, salle de bains), le plafonnage attaché au hourdis supérieur formant le plafond, 
les plafonnages et autres revêtements, la décoration intérieure du local privatif soit en 
résumé tout ce qui se trouve à l'intérieur du local privatif et qui sert à son usage exclusif.

19. Murs de clôture
Les murs entourant la propriété, appelés murs de clôture ou leur mitoyenneté, sont 

communs. Il faut y assimiler les grilles, haies et autres clôtures qui remplissent le même rôle.
20. Fenêtres
Les fenêtres et portes-fenêtres avec leur châssis, les vitres, les volets et persiennes 

sont des parties privatives, à l'exception des fenêtres et portes-fenêtres des parties 
communes qui sont communes, sans préjudice des décisions de l’assemblée générale 
relatives à l’harmonie des façades de l’immeuble. 

21. Portes palières
Les portes donnant accès par les halls, dégagements et paliers communs aux divers 

lots privatifs sont privatives, sans préjudice des décisions de l’assemblée générale relatives à 
l’harmonie de leur face extérieure.

    

TITRE II.- REGLEMENT GENERAL DE COPROPRIETE

CHAPITRE I.- EXPOSE GENERAL
Article 1.- Définition et portée 
Le présent règlement de copropriété comprend notamment: 

- la description des droits et obligations de chaque copropriétaire quant aux parties 
privatives et aux parties communes, 

- les critères motivés et le mode de calcul de la répartition des charges, 
- les dispositions relatives aux assurances.

 Les dispositions qui peuvent en résulter s'imposent à tous les propriétaires ou 
titulaires de droits réels et personnels, actuels ou futurs ; elles sont, en conséquence, 
immuables et ne peuvent être modifiées que dans le respect des majorités prévues par la loi 
et le présent règlement; elles seront opposables aux tiers par la transcription des présents 
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statuts au bureau des hypothèques compétent.
Ces dispositions peuvent également être opposées par ceux à qui elles sont 

opposables et qui sont titulaires d'un droit réel ou personnel sur l'immeuble en copropriété 
aux conditions prévues ci-après.

CHAPITRE II.- DESCRIPTION DES DROITS ET OBLIGATIONS DE CHAQUE 
COPROPRIETAIRE QUANT AUX PARTIES PRIVATIVES ET AUX PARTIES COMMUNES

Article 2.- Destination des lots privatifs
Les lots privatifs sont destinés, en principe, exclusivement à l'usage figurant dans 

l’acte de base.
Les appartements sont destinés, en principe, exclusivement à l’usage de logement. 
Les combles au niveau du quatrième étage ne sont à ce jour pas destinés à l’usage de 

logement. Le comparant ou tout futur propriétaire du lot 4 est autorisé à déposer une 
demande de permis d’urbanisme en vue de modifier l’affectation des combles en logement 
et ce sans devoir requérir l’accord de la copropriété.

Le rez-de-chaussée est destiné à usage de commerce ou profession libérale. Il est 
autorisé d'exercer au rez-de-chaussée toutes les activités à l'exception de celles contraires 
aux bonnes mœurs et à l'ordre public. L'horeca est autorisé mais moyennant la pose 
d'installations adéquates (hottes,...) afin d’en limiter les nuisances olfactives.

Le propriétaire et/ou les exploitants du rez-de-chaussée commercial pourront 
librement changer l'exploitation de celui-ci. Toute activité commerciale est donc 
explicitement autorisée.

Le propriétaire et/ou les exploitants du rez-de-chaussée sont autorisés à apposer 
leurs enseignes et autres affichages commerciaux sur la façade du rez-de-chaussée 
commercial sans que la copropriété ne puisse s'y opposer mais moyennant les autorisations 
urbanistiques requises. Tout autre changement apporté aux façades de l'immeuble devra 
faire l'objet d'un accord de l'assemblée générale.

Le propriétaire du rez-de-chaussée commercial veillera à imposer à son exploitant 
l’interdiction formelle d’entreposer des effets, des encombres, …. il veillera à prendre les 
mesures nécessaires en matière d’hygiène et de sécurité dans le bâtiment, et à se conformer 
aux dispositions prévues par la loi, dans les parties communes de l’immeuble.

Le propriétaire du lot 3 est autorisé à effectuer certains travaux concernant 
l’agencement de son lot, notamment la démolition ou la modification d’un mur porteur et ce 
sans devoir requérir l’accord de la copropriété, moyennant bien entendu les éventuelles 
autorisations urbanistiques nécessaires, et ce à ses frais riques et périls. 

L'exercice, sous la seule responsabilité du propriétaire d’un lot privatif, d'une 
profession libérale doit faire l'objet d’une autorisation préalable des autorités 
administratives compétentes, portée à la connaissance du syndic par lettre recommandée 
quinze jours au moins avant le début de cette activité professionnelle.

La contravention à cette obligation d'avertissement sera passible d'une amende à 
fixer par l'assemblée générale.

Article 3.- Jouissance des parties privatives
a) Principes
Chacun des copropriétaires et des occupants a le droit de jouir et de disposer de ses 

locaux privés dans les limites fixées par le présent règlement et le règlement d’ordre 
intérieur, à la condition de ne pas nuire aux droits des autres propriétaires et occupants et 
de ne rien faire qui puisse compromettre la solidité et l'isolation de l'immeuble.

Les copropriétaires et occupants ne peuvent en aucune façon porter atteinte à la 
chose commune, sauf ce qui est stipulé au présent règlement. Ils doivent user du domaine 
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commun conformément à sa destination et dans la mesure compatible avec le droit des 
autres copropriétaires et occupants.

Les copropriétaires, locataires et autres occupants de l'immeuble, devront toujours 
habiter l'immeuble et en jouir suivant la notion juridique de "bon père de famille".

Est incompatible avec ces principes notamment le fait pour un propriétaire ou 
occupant d'un lot privatif d'encombrer de quelque manière que ce soit les parties communes 
à l’usage de tout ou partie des copropriétaires et d'y effectuer des travaux ménagers tels 
que, notamment, le battage et le brossage de tapis, literies et habits, l’étendage de linge, le 
nettoyage de meubles ou ustensiles. 

Ils doivent faire usage d'appareils ménagers appropriés. 
Pour autant qu'elles intéressent la copropriété, l'exécution de travaux ménagers, les 

livraisons de commandes et autres activités des propriétaires ou occupants ne peuvent nuire 
aux autres occupants et sont soumises aux prescriptions du règlement de copropriété et du 
règlement d'ordre intérieur.

Aucune tolérance ne peut, même avec le temps, devenir un droit acquis.
b) Accès au toit
L'accès au toit est interdit sauf pour procéder à l'entretien et à la réparation de la 

toiture. Aucun objet ne peut y être entreposé, sauf décision contraire de l'assemblée 
générale statuant à la majorité des deux tiers de voix des copropriétaires présents ou 
représentés.

c) Distribution intérieure des locaux
Chacun peut modifier comme bon lui semble la distribution intérieure de ses locaux, 

mais avec l'assentiment écrit d'un architecte agréé par le syndic et sous sa responsabilité à 
l'égard des affaissements, dégradations et autres accidents et inconvénients qui en seraient 
la conséquence pour les parties communes et les locaux des autres propriétaires.

Il est interdit aux propriétaires et occupants de faire, même à l'intérieur de leurs 
locaux privés, aucune modification aux choses communes, sans l'accord de l'assemblée 
générale des copropriétaires statuant à la majorité des deux tiers de voix des copropriétaires 
présents ou représentés.

d) Travaux dans les lots privatifs
Dans les parties privatives, chaque copropriétaire est libre d'effectuer ou de faire 

effectuer, à ses seuls risques et périls, tous travaux à sa convenance qui ne seraient pas de 
nature à nuire ou à incommoder ses voisins immédiats ou les autres copropriétaires ou 
encore à compromettre la solidité, la salubrité ou la sécurité de l'immeuble.

e) Installations particulières
Les propriétaires peuvent établir des postes récepteurs de téléphonie sans fil ou de 

télévision, mais en se conformant au règlement d'ordre intérieur.
La sonnerie du téléphone doit être installée de façon à ne pas troubler les occupants 

des locaux privatifs voisins. 
f) Emménagements - Déménagements
Les emménagements, les déménagements et les transports d'objets mobiliers, de 

corps pondéreux et de corps volumineux, doivent se faire selon les indications à requérir du 
syndic, qui doit en outre être prévenu au moins cinq jours ouvrables à l'avance.

Toute dégradation commise aux parties communes de l'immeuble sera portée en 
compte au copropriétaire qui aura fait exécuter ces transports.

g) Inaction d'un copropriétaire
Lorsqu’un propriétaire néglige d'effectuer des travaux nécessaires à son lot privatif 

et expose, par son inaction, les autres lots privatifs ou les parties communes à des dégâts ou 
à un préjudice quelconque, le syndic a tous pouvoirs pour faire procéder d'office, aux frais du 
propriétaire en défaut, aux réparations urgentes dans ses locaux privatifs.
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Article 4.- Limites de la jouissance des parties privatives 
a) Harmonie
Rien de ce qui concerne le style et l'harmonie de l'immeuble, même s'il s'agit de 

choses dépendant exclusivement des lots privatifs, ne pourra être modifié que par décision 
de l'assemblée générale prise à la majorité des deux tiers des voix des copropriétaires 
présents ou représentés et, en outre, s'il s'agit de l'architecture des façades à rue (sous 
réserve de ce qui est stipulé ci-dessous au point d), avec l'accord d'un architecte désigné par 
l'assemblée générale statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 
représentés, ou en cas d'urgence par le syndic.

Les travaux relatifs aux choses privées dont l'entretien intéresse l'harmonie de 
l'immeuble doivent être effectués par chaque propriétaire en temps utile, de manière à 
conserver à l'immeuble sa tenue de bon soin et entretien.

Les copropriétaires et occupants ne pourront mettre aux fenêtres, façades et 
balcons, ni enseignes, réclames, garde-manger, linge et autres objets quelconques sauf 
en cas de mise en location et de mise en vente.

b) Fenêtres, portes-fenêtres, châssis et vitres, volets et persiennes
Le remplacement des fenêtres, porte-fenêtre, châssis et vitres, volets privatifs et la 

porte cochère constituent des charges privatives à chaque lot privatif.
Le style des fenêtres, portes fenêtres et châssis, ainsi que la teinte de la peinture ne 

pourront être modifiés que moyennant l'accord de l'assemblée générale, statuant à la majorité 
des deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés.

c) Terrasses et balcons
Chaque propriétaire a l'obligation d'entretenir le revêtement et l'écoulement des 

eaux des terrasses et balcons, de façon à permettre un écoulement normal.
Le titulaire de la jouissance exclusive n'a pas pour autant le droit de construire ni le 

droit de couvrir ce balcon ou cette terrasse.
Le droit de jouissance exclusive ne peut être séparé du lot privatif auquel il se trouve 

rattaché.
d) Publicité
Il est interdit, sauf autorisation spéciale de l'assemblée des copropriétaires statuant 

à la majorité des deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés, de faire de 
la publicité sur l'immeuble, hormis lorsqu’un lot est à vendre.

Aucune inscription ne peut être placée aux fenêtres des étages, sur les portes et sur 
les murs extérieurs, ni dans les escaliers, halls et passages sauf si un lot est mis en location.

Il est permis d'apposer sur la porte d'entrée des lots privatifs, ou à côté d'elle, une 
plaque indiquant le nom de l'occupant et éventuellement sa profession, d’un modèle admis 
par l'assemblée des copropriétaires statuant à la majorité absolue des voix des 
copropriétaires présents ou représentés.

Dans l'hypothèse où une profession libérale est exercée dans l'immeuble, il est 
également permis d'apposer, à l'endroit à indiquer par le syndic, une plaque indiquant le 
nom de l'occupant et sa profession.

Dans chaque entrée, chacun des occupants dispose d'une boîte aux lettres sur 
laquelle peuvent figurer les nom et profession de son titulaire et le numéro de la boîte ; ces 
inscriptions doivent être du modèle déterminé par l'assemblée générale statuant à la 
majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés.

e) Location
Le copropriétaire peut donner sa propriété privative en location ; il est seul 

responsable de son locataire ainsi que de tout occupant éventuel et a seul droit au vote 
inhérent à sa qualité de copropriétaire, sans pouvoir céder son droit à son locataire ou 
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occupant à moins que celui-ci ne soit dûment mandaté par écrit.
La location ou l'occupation ne peut se faire qu'à des personnes d'une honorabilité 

incontestable.
Les baux accordés contiendront l'engagement des locataires d'habiter l'immeuble 

conformément aux prescriptions du présent règlement et du règlement d’ordre intérieur, 
dont ils reconnaîtront avoir pris connaissance.

Les mêmes obligations pèsent sur le locataire en cas de sous-location ou de cession 
de bail. 

Les propriétaires doivent imposer à leurs occupants l'obligation d'assurer 
convenablement leurs risques locatifs et leur responsabilité à l'égard des autres 
copropriétaires de l'immeuble et des voisins.

Les propriétaires sont tenus d'informer le syndic de la concession d'un droit 
d’occupation (personnel ou réel).

Le propriétaire portera à la connaissance des locataires et occupants les 
modifications au présent règlement, au règlement d’ordre intérieur ainsi que les consignes 
et les décisions de l'assemblée générale susceptibles de les intéresser.

En cas d'inobservation des présents statuts par un locataire, par son sous-locataire 
ou cessionnaire de bail ou par tout autre occupant, le propriétaire, après second 
avertissement donné par le syndic, est tenu de demander la résiliation du bail ou de mettre 
fin à l'occupation et ce conformément au prescrit du Code civil.

f) Caves
Les caves ne peuvent être vendues qu'à des propriétaires d'un lot privatif dans 

l'immeuble ; elles ne peuvent être louées qu'à des occupants d'un lot privatif dans 
l'immeuble.

Un propriétaire peut toujours vendre à un autre propriétaire sa cave, par acte 
soumis à la transcription.

g) Animaux
Les occupants sont autorisés, à titre de simple tolérance, à posséder dans l'immeuble 

des poissons, des chiens, chats, hamsters et oiseaux en cage.
Si l'animal était source de nuisance par bruit, odeur ou autrement, la tolérance peut 

être retirée pour l'animal dont il s'agit par décision du syndic.
Dans le cas où la tolérance est abrogée, le fait de ne pas se conformer à cette 

décision entraîne le contrevenant au paiement, par jour de retard, d'une somme déterminée 
par l’assemblée générale des copropriétaires statuant à la majorité des trois quarts des voix 
des copropriétaires présents ou représentés, à titre de dommages-intérêts, sans préjudice de 
toute sanction à ordonner par voie judiciaire.

Ce montant sera versé au fonds de réserve.
h) Informations au syndic
Chaque membre de l’assemblée générale des copropriétaires informe sans délai le 

syndic de ses changements d’adresse  ou des changements intervenus dans le statut 
personnel ou réel de son lot.

Article 5.- Interdictions
Il ne peut être établi dans l'immeuble aucun dépôt de matières dangereuses, 

insalubres ou incommodes, sauf l'accord exprès de l'assemblée générale statuant à la 
majorité des trois-quarts des voix des copropriétaires présents ou représentés.

Même si cette autorisation leur est acquise, ceux qui désirent avoir à leur usage 
personnel pareil dépôt doivent supporter seuls les frais supplémentaires en résultant, dont 
les primes d'assurances complémentaires contre les risques d'incendie et d'explosion 
occasionnés par l’aggravation des risques.
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Article 6.- Transformations
a) Modifications des parties communes effectuées par un copropriétaire, par 

l’association des copropriétaires ou un opérateur de service d’utilité publique
Dans le cas prévu au § 9 de l’article 577-2 du Code civil, il est loisible à chacun des 

copropriétaires de modifier à ses frais la chose commune, pourvu qu'il n'en change pas la 
destination et qu'il ne nuise pas aux droits de ses consorts.

Dans le cas prévu au paragraphe 9 de l’article 577-2 du Code civil, les copropriétaires 
individuels et les opérateurs de service d’utilité publique agréés ont légalement et à titre 
gratuit le droit d’installer, d’entretenir ou de procéder à la réfection de câbles, conduites et 
équipements y associés dans ou sur les parties communes, dans la mesure où ces travaux 
ont pour but d’optimaliser l’infrastructure pour le ou les propriétaires et utilisateurs des 
parties privatives concernées dans le domaine de l’énergie, de l’eau ou des 
télécommunications et dans la mesure ou les autres copropriétaires individuels ou , le cas 
échéant, l’association des copropriétaires ne doivent pas en supporter les charges 
financières. Celui qui a installé cette infrastructure pour son propre compte reste 
propriétaire de cette infrastructure qui se trouve dans les parties communes.

A cet effet, le copropriétaire individuel ou l’opérateur envoie au moins deux mois 
avant le début des travaux à tous les autres copropriétaires ou  s’il y a un syndic, à ce 
dernier, par envoi recommandé et, si possible, une copie par mail mentionnant l’adresse de 
l’expéditeur, une description des travaux envisagés et un justificatif de l’optimalisation de 
l’infrastructure envisagée. Les copropriétaires ou, le cas échéant, l’association des 
copropriétaires peuvent décider d’effectuer eux-mêmes les travaux qui, d’une manière 
générale, visent l’optimalisation de l’infrastructure pour l’énergie, l’eau ou les 
télécommunications. Dans ce cas, ils informent les autres copropriétaires et l’opérateur de 
leurs intentions comme indiqué dans l’article 577-2, §10, 3ième alinéa du Code civil. Ces 
travaux réalisés par le copropriétaire ou l’association des copropriétaires doivent alors 
débuter dans les six mois qui suivent la réception de l’envoi recommandé mentionné au 
présent à l’alinéa.

A peine de déchéance, les copropriétaires ou, le cas échéant, l’association des 
copropriétaires peuvent, dans les deux mois qui suivent la réception de cet envoi 
recommandé, former opposition contre les travaux envisagés via envoi recommandé à 
l’expéditeur, et ce sur la base d’un intérêt légitime. Il y a un intérêt légitime dans les 
situations suivantes:

— Il existe déjà une telle infrastructure dans les parties communes concernées de 
l’immeuble, ou ;

— L’infrastructure ou les travaux de réalisation de celle-ci provoquent d’importants 
dommages relatifs à l’apparence de l’immeuble ou des parties communes, à l'usage des 
parties communes, à l’hygiène ou à leur sécurité, ou;

— Aucune optimalisation de l’infrastructure ne résulte des travaux envisagés ou les 
travaux envisagés alourdissent la charge financière des autres copropriétaires ou utilisateurs.

Celui qui installe cette infrastructure, l’entretient ou procède à sa réfection s’engage 
à exécuter les travaux de la manière qui engendre le moins de nuisances possible pour les 
occupants et, pour ce faire, à se concerter de bonne foi avec les autres copropriétaires ou, 
s’il y a un syndic, avec lui. Les copropriétaires, les occupants ou, s’il y a un syndic, ce dernier 
peuvent à tout moment suivre les travaux et demander des informations à leur sujet au 
copropriétaire ou opérateur de service d’utilité publique concerné. 

S'il s'agit de percer des gros murs ou des murs de refend ou de modifier l'ossature en 
béton armé, les travaux ne peuvent être exécutés que sous la surveillance d'un architecte, 
d'un ingénieur, ou à leur défaut, de tout autre technicien désigné par l'assemblée générale 
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des copropriétaires statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 
représentés.

Les honoraires dus à l'architecte, ingénieur ou technicien ainsi que les autres frais 
sont à la charge de celui qui fait exécuter les travaux.

b) Modifications des parties privatives
Il est interdit aux propriétaires de lots privatifs de les diviser en plusieurs lots 

privatifs, sauf autorisation de l'assemblée générale statuant à la majorité des quatre 
cinquièmes des voix des copropriétaires présents ou représentés, sans préjudice des règles 
reprises dans les présents statuts en cas de modification des quotes-parts dans les parties 
communes.

Le copropriétaire de deux lots privatifs situés l'un au-dessus de l'autre et se touchant 
par plancher et plafond, ou de deux lots privatifs l'un à côté de l'autre, peut les réunir en un 
seul lot privatif. En ce cas, les quotes-parts dans les choses et dépenses communes 
afférentes aux deux lots privatifs sont cumulées.

Cette transformation peut se faire pour autant qu'elle soit effectuée dans les règles 
de l'art et qu'elle respecte les droits d'autrui, tant pour les parties privatives que pour les 
parties communes.

A cet effet, l'autorisation et la surveillance par un architecte ou par un ingénieur 
désigné par le syndic sont requises, aux frais du copropriétaire désirant opérer cette réunion. 

Après avoir réuni deux lots privatifs, il est permis ensuite de les rediviser, moyennant 
respect des mêmes conditions que celles prévues pour la réunion des lots.

Il est cependant permis, pour le propriétaire de deux rez-de-chaussée commerciaux 
qui sont juxtaposés, de les relier entre eux et donc de procéder à des travaux dans les parties 
communes moyennant un rapport d’un ingénieur et des autorisations urbanistiques 
préalables. 

En cas de percement de gros mur de refend ou modification de l’ossature du bien, 
les travaux ne pourront être exécutés que sous la surveillance d’un architecte délégué par le 
ou les copropriétaires concernés.  Ces travaux et les honoraires y afférents seront payés par 
le ou les copropriétaires qui les aura sollicités. Ils ne pourront être effectués qu’à la condition 
de respecter les gaines techniques et de ne pas compromettre la solidité du bien.

CHAPITRE III.- TRAVAUX, REPARATIONS ET ENTRETIEN
Article 7.- Généralités
Les réparations et travaux aux choses communes sont supportés par les 

copropriétaires, suivant les quotes-parts de chacun dans les parties communes, sauf dans les 
cas où les statuts en décident autrement.

Article 8.- Genre de réparations et travaux
Les réparations et travaux sont répartis en deux catégories :
- actes conservatoires et d’administration provisoire ;
- autres réparations ou travaux.

Article 9.- Actes conservatoires et d’administration provisoire
Le syndic dispose des pleins pouvoirs pour exécuter les travaux ayant un caractère 

conservatoire, sans devoir demander l'autorisation de l'assemblée générale. Les 
copropriétaires ne peuvent jamais y faire obstacle.

Sont assimilés à des actes conservatoires tous les travaux nécessaires à l'entretien 
normal et à la conservation du bien, tels que ceux-ci sont fixés dans le "Guide Pratique pour 
l'Entretien des Bâtiments" (C.S.T.C.), la dernière édition devant être prise en considération.
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Article 10.- Autres réparations ou travaux
Ces travaux peuvent être demandés par le syndic ou par des copropriétaires 

possédant ensemble au moins un cinquième des quotes-parts dans les parties communes. Ils 
sont soumis à l'assemblée générale la plus proche.

Ils ne peuvent être décidés qu’à la majorité des deux tiers des voix des 
copropriétaires présents ou représentés, à l'exception des travaux imposés par la loi et des 
travaux conservatoires et d'administration provisoire, qui peuvent être décidés à la majorité 
absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés, sans préjudice des actes 
conservatoires ou d’administration provisoire qui relève de la mission du syndic.

Article 11.- Servitudes relatives aux travaux
Si le syndic le juge nécessaire, les copropriétaires doivent donner accès, par leurs lots 

privatifs (occupés ou non), pour tous contrôles, réparations, entretien et nettoyage des 
parties communes ; il en est de même pour les contrôles éventuels des canalisations 
privatives, si leur examen est jugé nécessaire par le syndic.

Ils doivent, de même, donner accès à leurs lots privatifs, sans indemnité, aux 
architectes, entrepreneurs et autres corps de métier exécutant des réparations et travaux 
nécessaires aux parties communes ou aux parties privatives appartenant à d'autres 
copropriétaires, étant entendu que les travaux doivent être exécutés avec célérité et 
propreté.

A moins qu'il s'agisse de réparations urgentes, cet accès ne peut être exigé du 1er 
juillet au 31 août.

Si les propriétaires ou les occupants s'absentent, ils doivent obligatoirement 
remettre une clef de leur lot privatif à un mandataire habitant la commune dans laquelle 
l'immeuble est situé, dont le nom et l'adresse doivent être connus du syndic, de manière à 
pouvoir accéder aux lots privatifs si la chose est nécessaire.

Tout contrevenant à cette disposition supportera exclusivement les frais 
supplémentaires résultant de cette omission.

Les copropriétaires doivent supporter sans indemnité les inconvénients résultant des 
réparations aux parties communes qui sont décidées conformément aux règles ci-dessus, 
quelle qu'en soit la durée.

De même, pendant toute la durée des travaux, les copropriétaires doivent supporter, 
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, les inconvénients d'une interruption 
momentanée dans les services communs pendant les travaux aux parties communes ou 
privatives de l'immeuble.

Les corps de métier peuvent avoir accès dans les parties où doivent s'effectuer les 
dits travaux et les matériaux à mettre en œuvre peuvent donc, pendant toute cette période, 
être véhiculés dans les parties communes de l'immeuble.

Si un copropriétaire fait effectuer des travaux d'une certaine importance, le syndic 
peut exiger le placement d'un monte-charge extérieur, avec accès des ouvriers par échelle et 
tour.

Les emplacements pour l'entreposage des matériaux, du matériel ou autres seront 
strictement délimités par le syndic.

Le propriétaire responsable des travaux est tenu de remettre en état parfait le dit 
emplacement et ses abords ; en cas de carence, fixée dès à présent à huit jours maximum, le 
syndic a le droit de faire procéder d'office aux travaux nécessaires aux frais du copropriétaire 
concerné, sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure.

     Le propriétaire qui escompte réaliser des travaux dans l’immeuble en utilisant les 
communs sera tenu d’en aviser le syndic au plus tard dans les trois jours qui précèdent le 
début des travaux. 
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Article 12.- Nettoyage
Le service de nettoyage des parties communes et l'évacuation des ordures 

ménagères est assuré par les soins du syndic, conformément aux pouvoirs et obligations qui 
lui sont dévolus par la loi, le présent règlement de copropriété et par les autorités 
administratives.

Le personnel d'entretien est chargé du nettoyage des parties communes.
En cas d'absence ou de défaillance de ce dernier, le syndic prendra toute initiative 

pour pourvoir à son remplacement et ainsi assurer un parfait état de propreté des parties 
communes, notamment des trottoirs, accès, halls, cages d'escaliers.

CHAPITRE IV.- CHARGES COMMUNES
Article 13.- Critères et modes de calcul de la répartition des charges communes
Les charges communes incombent à tous les copropriétaires en fonction des quotes-

parts qu'ils détiennent dans les parties communes fixées, en principe, en fonction de la 
valeur respective de leur lot privatif.

Sont considérées comme charges communes :
a) les frais d'entretien et de réparation des parties communes utilisées par tous les 

copropriétaires ; les charges nées des besoins communs comme les dépenses de l'eau, 
du gaz et de l'électricité, celles d'entretien et la réparation des parties communes, le 
salaire du personnel d'entretien ou les frais de la société d'entretien, les frais d'achat, 
d'entretien et de remplacement du matériel et mobilier commun, poubelles, ustensiles 
et fournitures nécessaires pour le bon entretien de l'immeuble.

b) les frais de consommation, réparation et entretien des  installations  communes  utilisées  
par  tous  les copropriétaires ; 

c) les primes d'assurances des choses communes et de la responsabilité civile des 
copropriétaires. 

d) l’entretien des voiries ainsi que de tous les aménagements des accès aux abords ;
e) les indemnités dues par la copropriété ;
f) les frais de reconstruction de l'immeuble détruit.

Chaque copropriétaire contribuera à ces charges communes à concurrence des 
quotes-parts qu’il détient dans les parties communes. Ces quotes-parts dans les charges 
communes ne peuvent être modifiées que de l'accord des quatre cinquièmes des voix des 
copropriétaires présents ou représentés.

Article 14.- Chauffage
Chaque lot privatif dispose d'un compteur de gaz individuel servant à son chauffage ; 

les frais en résultant sont exclusivement à charge de son propriétaire ou occupant.

Article 15.- Eau
Chaque lot privatif dispose d'un compteur de passage enregistrant la quantité d'eau 

consommée par ses occupants.
Les frais de consommation y afférents sont supportés exclusivement et totalement 

par son propriétaire ou occupant. 
La consommation d'eau pour les usages communs et ceux non visés au premier 

paragraphe relève d'un compteur spécifique.
Les frais de cette consommation, de même que la location du compteur, sont 

répartis entre les propriétaires au prorata de leurs quotes-parts dans les parties communes. 
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Chaque copropriétaire pourra procéder à la privatisation de ses compteurs.

Article 16.- Électricité
L'immeuble est pourvu d’un compteur pour l'éclairage des parties communes.
La consommation totale enregistrée par ces compteurs, de même que la location des 

compteurs, constituent une charge commune à répartir au prorata des quotes-parts 
possédées par chaque propriétaire dans les parties communes.

Chaque lot privatif sera pourvu d'un compteur enregistrant la quantité d'électricité 
consommée par ses occupants.

Les locations de compteurs et les frais de consommation y afférents sont supportés 
exclusivement et totalement par ces propriétaires ou occupants.

Article 17.- Impôts
A moins que les impôts relatifs à l'immeuble soient directement établis par le 

pouvoir administratif sur chaque propriété privée, ces impôts sont répartis entre les 
copropriétaires proportionnellement à leurs quotes-parts dans les parties communes de 
l'immeuble.

Article 18.- Charges dues au fait d'un copropriétaire - Augmentation des charges du 
fait d'un copropriétaire

La peinture de la face extérieure des portes palières est une charge commune. 
Toutefois, les frais résultant d'une réparation causée par l'occupant sont à sa charge ou, à 
défaut de paiement, à charge du propriétaire du lot privatif concerné.

De même, les frais qui seraient exposés par la copropriété aux terrasses et balcons 
dont la jouissance privative a été attribuée à un lot privatif doivent être remboursés par le 
propriétaire concerné s'il est établi que les dégâts causés au revêtement sont dus de son fait.

Dans le cas où un copropriétaire ou son locataire ou occupant augmenterait les 
charges communes par son fait, il devra supporter seul cette augmentation.

Article 19.- Recettes au profit des parties communes
Dans le cas où des recettes communes seraient effectuées à raison des parties 

communes, elles seront acquises à l'association des copropriétaires qui décidera de leur 
affectation.

Article 20.- Modification de la répartition des charges
L'assemblée générale statuant à la majorité des quatre cinquièmes des voix des 

copropriétaires présents ou représentés peut décider de modifier la répartition des charges 
communes.

Tout copropriétaire peut également demander au juge de modifier le mode de 
répartition des charges si celui-ci lui cause un préjudice propre, ainsi que le calcul de celles-ci 
s'il est inexact ou s'il est devenu inexact par suite de modifications apportées à l'immeuble.

Si la nouvelle répartition a des effets antérieurs à la date de la décision de 
l'assemblée générale ou du jugement coulé en force de chose jugée, le syndic doit établir, 
dans le mois de celle-ci, un nouveau décompte, sans que ce décompte doive remonter à plus 
de cinq ans.

Ce décompte doit être approuvé, à la majorité absolue des voix des copropriétaires 
présents ou représentés, par l'assemblée générale convoquée par les soins du syndic dans 
les deux mois de ladite décision.

Ce décompte reprendra les sommes à rembourser à chaque copropriétaire dont les 
quotes-parts dans les charges ont été revues à la baisse, et celles à payer par chaque 
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copropriétaire dont les quotes-parts dans les charges ont été revues à la hausse.
Ces paiements doivent s'effectuer sans intérêt dans les deux mois qui suivent 

l'assemblée générale ayant approuvé ce décompte.
La créance ou la dette dont question ci-avant est réputée prescrite pour la période 

excédant cinq ans avant la décision de l'assemblée générale ou du jugement coulé en force 
de chose jugée prononçant la modification de la répartition des charges communes.

En cas de cession d'un lot, la créance ou la dette dont question ci-avant profitera ou 
sera supportée par le cédant et le cessionnaire prorata temporis. La date à prendre en 
considération est celle du jour où la cession a eu date certaine.

Article 21.- Cession d'un lot
a) Obligations antérieures à la cession de la propriété d’un lot
Avant la signature de la convention, ou de l’offre d’achat ou de la promesse d’achat, 

le notaire instrumentant, toute personne agissant en tant qu’intermédiaire professionnel ou 
le cédant transmet au cessionnaire les informations et documents communiqués par le 
syndic dans les quinze jours de leur demande, à savoir :

1° le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve dont question ci-après;
2° le montant des arriérés éventuels dus par le cédant;
3° la situation des appels de fonds destinés au fonds de réserve et décidés par 

l’assemblée avant la date certaine du transfert de propriété;
4° le cas échéant, le relevé des procédures judiciaires en cours relatives à la 

copropriété;
5° les procès-verbaux des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des 

trois dernières années, ainsi que les décomptes périodiques des charges de deux dernières 
années;

6° une copie du dernier bilan approuvé par l’assemblée générale de l’association des 
copropriétaires.

Le notaire, toute personne agissant en tant qu’intermédiaire professionnel ou le 
cédant avise les parties de la carence du syndic si celui-ci omet de répondre totalement ou 
partiellement dans les quinze jours de la demande.  

b) Obligations du notaire antérieures à la signature de l’acte authentique
En cas de cession entre vifs ou pour cause de mort de la propriété d'un lot, le notaire 

instrumentant est tenu de requérir le syndic, par lettre recommandée, de lui transmettre les 
informations et documents suivants :

1 le montant des dépenses de conservation, d'entretien, de réparation et de 
réfection décidées par l'assemblée générale ou le syndic avant la date certaine du transfert 
de la propriété, mais dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette 
date ;

2° un état des appels de fonds approuvés par l’assemblée générale des 
copropriétaires avant la date certaine du transfert de la propriété et le coût des travaux 
urgents dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date ;

3 un état des frais liés à l'acquisition de parties communes, décidés par l'assemblée 
générale avant la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est 
demandé par le syndic postérieurement à cette date ;

4 un état des dettes certaines dues par l'association des copropriétaires à la suite de 
litiges nés antérieurement à la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le 
paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date.

Si le copropriétaire entrant n’est pas encore en possession des documents repris au 
point a) du présent article et que la convention sous seing privé ne mentionne pas leur 
réception par celui-ci, le notaire requiert le syndic, par lettre recommandée, de lui fournir 
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ceux-ci dans les trente jours qui suivent sa demande.
Le notaire transmet ensuite ces documents au cessionnaire.
A défaut de réponse du syndic dans les trente jours de la demande visée au point b) 

du présent article, le notaire avise les parties de la carence de celui-ci.
c) Obligation à la dette – lors de la signature de l’acte authentique – répartition des 

charges
Sans préjudice de conventions contraires entre parties concernant la contribution à 

la dette, le copropriétaire entrant supporte le montant des dettes mentionnées au point b) 
du présent article sous les numéro 1°, 2°, 3° et 4° ainsi que les charges ordinaires à partir du 
jour où il a joui effectivement des parties communes.

Toutefois, en cas de cession du droit de propriété, le cessionnaire est tenu de payer 
les charges extraordinaires et les appels de fonds décidés par l’assemblée générale des 
copropriétaires, si celle-ci a eu lieu entre la conclusion de la convention et la passation de 
l’acte authentique et s’il disposait d’une procuration pour y assister.

En cas de transmission de la propriété d'un lot privatif:
1 le copropriétaire sortant est créancier de l'association des copropriétaires pour la 

partie de sa quote-part dans le fonds de roulement correspondant à la période durant 
laquelle il n'a pas joui effectivement des parties communes ; le décompte est établi par le 
syndic ;

2 sa quote-part dans le fonds de réserve demeure la propriété de l'association.
On entend par "fonds de roulement", la somme des avances faites par les 

copropriétaires, à titre de provision, pour couvrir les dépenses périodiques telles que les frais 
d'éclairage des parties communes, les frais de gérance.

On entend par "fonds de réserve", la somme des apports de fonds périodiques 
destinés à faire face à des dépenses non périodiques, telles que celles occasionnées par la 
réparation, le renouvellement ou la pose d'une nouvelle chape de toiture.

3° les créances nées après la date de la transmission à la suite d’une procédure 
entamée avant cette date appartiennent à l'association des copropriétaires. L'assemblée 
générale des copropriétaires décide souverainement de son affectation.

Pour les charges périodiques clôturées annuellement, le décompte est établi 
forfaitairement tant à l’égard de l’association des copropriétaires qu’entre les parties sur 
base de l'exercice précédent.

d) Obligations du notaire postérieures à la signature de l’acte authentique
En cas d’acte entre vifs translatif ou déclaratif de propriété d’un lot ou de 

démembrement entre vifs du droit de propriété sur un lot le notaire instrumentant informe 
le syndic, dans les trente jours, de la date de la passation de l'acte authentique, de 
l'identification du lot concerné, de l'identité et de l'adresse actuelle, et éventuellement 
future, des personnes concernées et, le cas échéant, de l'identité du mandataire désigné 
conformément à l'article 577-6, § 1, alinéa 2.

e) Frais de transmission des informations
Tous les frais résultant directement ou indirectement de la transmission des 

informations visées aux points a), b)  et d) du présent article sont supportés par le 
copropriétaire sortant.

f) Arriérés de charges
Lors de la passation de l'acte authentique, le notaire instrumentant doit retenir, sur 

les sommes dues, les arriérés des charges ordinaires et extraordinaires en ce compris les frais 
de récupération judiciaire et extrajudiciaire des charges, dus par le copropriétaire sortant, 
ainsi que les frais de transmission des informations requises en vertu de l'article 577-1, §§ 
1er à 3. Toutefois, le notaire instrumentant devra préalablement payer les créanciers 
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privilégiés inscrits antérieurement, hypothécaires ou ceux qui lui auraient notifié une cession 
de créance.

Si le copropriétaire sortant conteste ces arriérés ou frais, le notaire instrumentant en 
avise le syndic par envoi recommandé dans les trois jours ouvrables qui suivent la passation 
de l'acte authentique.

A défaut de saisie-arrêt conservatoire ou de saisie-arrêt-exécution notifiée dans les 
vingt jours ouvrables qui suivent la date de l'envoi recommandé visé à l'alinéa 2, le notaire 
peut valablement payer le montant des arriérés au copropriétaire sortant, sous réserve du 
point g) ci-après.

g) Privilège
L'association des copropriétaires dispose d’un privilège immobilier sur le lot dans un 

immeuble ou groupe d'immeubles bâtis pour les charges dues relativement à ce lot. Ce 
privilège immobilier est limité aux charges de l'exercice en cours et de l'exercice précédent. Il 
prend rang, sans obligation d’inscription, après le privilège des frais de justice prévu à 
l'article 17, le privilège visé à l'article 114 de la loi du 4 avril 2014 relative aux assurances et 
les privilèges inscrits antérieurement.

Le syndic devra veiller à informer le notaire instrumentant de toutes actualisations 
du décompte des charges dues par le copropriétaire sortant.

Lors de la cession d’un lot, le syndic doit remplir toutes les obligations découlant des 
articles 577-11 et 577-11/1 du Code civil. Il devra, en outre, à délivrer, soit au copropriétaire 
sortant, soit au notaire instrumentant, dans les trois jours ouvrables qui suivent la demande,  
une attestation relatant que tous les dettes dues par le copropriétaire sortant sont payées. Il 
en résulte que l’association des copropriétaires ne pourrait plus se prévaloir du privilège 
immobilier visé par l’article 27 7° de la loi hypothécaire.

Lors de la cession d’un lot, si le syndic ne remplit pas toutes ou partie des obligations 
découlant des articles 577-11 et 577-11/1 du Code civil et du présent règlement de 
copropriété, il sera tenu responsable du paiement de tous les arriérés dus par le 
copropriétaire sortant à l’égard de l’association des copropriétaires, sans préjudice à tous 
recours qu’il pourrait avoir contre le copropriétaire sortant. Dans ce cas, l’association des 
copropriétaires ne disposera d’aucun droit qui serait de nature à nuire au copropriétaire 
entrant.

Article 22.- Fonds de roulement
Pour faire face aux dépenses courantes de la copropriété, chaque propriétaire d'un 

lot privatif paiera une provision équivalente à une estimation des dépenses couvrant une 
période de trois mois en fonction du nombre de quotes-parts qu'il possède dans les parties 
communes de l'immeuble.

Le syndic se charge de réclamer cette provision permanente à chaque propriétaire 
d'un lot privatif de manière à constituer un fonds de roulement pour la gestion de 
l'immeuble.

Le montant initial de cette provision est fixé par le syndic sur base des évaluations et 
est exigible au plus tard lors de la prise de possession de chaque élément privatif. 

Toutefois, il est loisible à la comparante de réclamer le premier acompte pour 
charges communes à l'acquéreur de tout lot privatif lors de la signature de son acte 
authentique d'acquisition.

Article 23.- Fonds de réserve
En cas de dépenses exceptionnelles, notamment pour l'exécution de travaux 

importants, le syndic peut faire appel à une provision supplémentaire dont le montant est 
fixé par l’assemblée générale à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 
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représentés.
L'association des copropriétaires doit constituer au plus tard à l'issue d'une période 

de cinq ans suivant la date de la réception provisoire des parties communes de l'immeuble, 
un fonds de réserve dont la contribution annuelle ne peut être inférieure à cinq pour cent de 
la totalité des charges communes ordinaires de l'exercice précédent; l'association des 
copropriétaires peut décider à une majorité des quatre cinquièmes des voix de ne pas 
constituer ce fonds de réserve obligatoire.

 Ces fonds en ce compris le fonds de roulement doivent être placés sur divers 
comptes, dont obligatoirement un compte distinct pour le fonds de roulement et des 
comptes distincts pour les fonds de réserve; tous ces comptes doivent être ouverts au nom 
de l'association des copropriétaires.

L'assemblée générale peut ensuite décider de dispositions particulières pour la 
gestion de ce fonds de réserve, sans préjudice des obligations légales imposées au syndic.

Article 24.- Paiement des charges communes
Lorsque la propriété d'un lot est grevée d'un droit d'usufruit, les titulaires des droits 

réels sont solidairement tenus au paiement de ces charges.
 Sans préjudice de l'article 577-9, § 5, l'exécution des décisions condamnant 

l'association des copropriétaires peut être poursuivie sur le patrimoine de chaque 
copropriétaire proportionnellement aux quotes-parts utilisées pour le vote conformément à 
l'article 577-6, § 6, soit dans l'alinéa 1er, soit dans l'alinéa 2, selon le cas.

 Le syndic communique à toutes les parties concernées lors de l'appel de fonds 
quelle part sera affectée au fonds de réserve.

Tous les copropriétaires doivent effectuer le paiement des charges communes au 
syndic dans les trente jours de la date d'invitation à payer. Le copropriétaire resté en défaut 
de paiement après le délai de trente jours encourt de plein droit et sans mise en demeure 
une indemnité de deux euros par jour de retard à dater de l'expiration dudit terme, sans 
préjudice de l'exigibilité de tous autres dommages et intérêts.

Cette indemnité de retard est portée de plein droit à deux euros par jour de retard à 
compter du dixième jour suivant la date de dépôt à la poste par le syndic d'une lettre 
recommandée réclamant le paiement de la provision et servant de mise en demeure jusqu'à 
y compris le jour du complet paiement. Les indemnités versées sont réunies et font partie du 
fonds de réserve.

Les copropriétaires restant en défaut de payer, malgré la mise en demeure du syndic 
assortie des indemnités mentionnées ci-dessus, peuvent être poursuivis en justice par le 
syndic.

Le syndic peut en outre réclamer une somme complémentaire de huit euros au 
premier rappel, de douze euros au deuxième rappel, de vingt-cinq euros à la mise en 
demeure, ainsi qu'une somme forfaitaire de quatre-vingts euros de frais de dossier pour tout 
litige qui serait transmis à l'avocat de l'association des copropriétaires. L’assemblée générale 
statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés peut 
donner mandat au syndic de souscrire, au nom de l'association des copropriétaires, une 
assurance protection juridique pour s'assurer contre les litiges qui peuvent survenir entre 
l'association des copropriétaires et l’un de ceux-ci.

Le règlement des charges communes échues ou résultant du décompte ou des 
décomptes établis par le syndic ne peut en aucun cas se faire au moyen du fonds de 
roulement, lequel doit demeurer intact. 

Toutes les indemnités et pénalités ci-dessus prévues sont reliées à l'indice officiel des 
prix à la consommation du Royaume, l'indice de référence étant celui du mois de mars 2013.

En cas de mise en œuvre de ces sanctions, l'adaptation se fera à la date d'application 
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de celle(s)-ci sur base de la formule :
indemnité de base multiplié par index nouveau
                        index de départ.
L'indice nouveau sera celui du mois précédent celui où la sanction doit être 

appliquée. 

Article 25.- Recouvrement des charges communes
Le syndic, en sa qualité d'organe de l'association des copropriétaires, est tenu de 

prendre toutes mesures pour la sauvegarde des créances de la collectivité des 
copropriétaires.

A cette fin, le syndic est autorisé pour le recouvrement des charges communes :
a) à assigner les copropriétaires défaillants au paiement des sommes dues.
Il fera exécuter les décisions obtenues par toutes voies d'exécution, y compris la 

saisie de tous biens meubles et immeubles du défaillant.
A cette occasion, il ne doit justifier d'aucune autorisation spéciale à l'égard des 

tribunaux et des tiers. 
b) à toucher lui-même à due concurrence ou à faire toucher par un organisme 

bancaire désigné par lui les loyers et charges revenant au copropriétaire défaillant, cession 
des loyers contractuelle et irrévocable étant donnée au syndic par chacun des 
copropriétaires, pour le cas où ils sont défaillants envers la copropriété.

Le locataire ou occupant, en application des présentes dispositions, ne peut 
s'opposer à ces paiements et sera valablement libéré à l'égard de son bailleur des sommes 
pour lesquelles le syndic lui aura donné quittance.

c) à réclamer aux copropriétaires, en proportion de leurs quotes-parts dans les 
parties communes de l'immeuble, la quote-part du défaillant dans les charges communes, à 
titre de provision.

Tous les copropriétaires sont réputés expressément se rallier en ce qui les concerne 
individuellement à cette procédure et marquer d'ores et déjà leur complet accord sur la 
délégation de pouvoirs que comporte, à leur égard et à celui de leurs locataires, la mise en 
application éventuelle des susdites dispositions.

Article 26.- Comptes annuels du syndic
Les comptes de l’association des copropriétaires doivent être établis de manière 

claire, précise et détaillée suivant le plan comptable minimum normalisé tel que établi par 
l’arrêté royal du 12 juillet 2012 fixant un plan comptable minimum normalisé pour les 
associations de copropriétaires. 

Le syndic peut tenir une comptabilité simplifiée reflétant au minimum les recettes et 
les dépenses, la situation de la trésorerie ainsi que les mouvements des disponibilités en 
espèces et en compte, le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve, ainsi que 
les créances et les dettes des copropriétaires. L’assemblée générale, statuant à la majorité 
des deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés, peut imposer la tenue 
d’une comptabilité à partie double.

Le syndic présente annuellement les comptes de l’association des copropriétaires à 
l'assemblée générale, les soumet à son approbation et en reçoit décharge s'il échet.

Ce compte annuel du syndic à soumettre à l'approbation de l'assemblée générale, 
est clôturé en fin d'année comptable, dont la date est fixée par décision prise en assemblée 
générale statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés.

Le syndic détermine la quote-part de chaque copropriétaire dans ce compte annuel 
en faisant état des provisions versées par chacun d'eux.

Les copropriétaires signaleront immédiatement au syndic les erreurs qu'ils 
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pourraient constater dans les comptes.
L'assemblée des copropriétaires désigne annuellement un commissaire aux comptes, 

à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. Celui-ci aura pour 
mission de faire rapport lors de l’assemblée générale de la vérification des comptes établis 
par le syndic, dont la concordance entre les chiffres repris en comptabilité et les extraits 
bancaires du dernier jour de l’exercice comptable. Son rapport écrit sera annexé au procès-
verbal de l’assemblée générale. Si ce commissaire est un copropriétaire, sa responsabilité 
civile sera assurée et les primes d’assurances seront à charge de l’association des 
copropriétaires.

CHAPITRE V.- CONSEIL DE COPROPRIETE
Article 27.- Conseil de copropriété
L’assemblée générale des copropriétaires peut constituer un conseil de copropriété à 

la majorité des quatre cinquièmes des voix des copropriétaires présents et valablement 
représentés.

 Celui-ci sera exclusivement composé de minimum trois copropriétaires nommés par 
l'assemblée générale à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 
représentés. Il existe une incompatibilité entre l'exercice de la fonction de syndic et la qualité 
de membre du conseil de copropriété.

Ce conseil, dont peuvent être membre les titulaires d'un droit réel disposant d'un 
droit de vote à l'assemblée générale, est chargé de veiller à la bonne exécution par le syndic 
de ses missions, sans préjudice de l'article 577-8/2 du Code civil. Dans l'attente de la création 
et de la composition du conseil de copropriété obligatoire, tout membre de l'assemblée 
générale peut introduire une action en justice contre l'association des copropriétaires afin de 
faire désigner un ou plusieurs copropriétaires ou, aux frais de l'association des 
copropriétaires, un tiers exerçant les missions du conseil de copropriété.

L'assemblée générale décide de la nomination des membres du conseil de 
copropriété à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés, pour 
chaque membre séparément. Le mandat des membres du conseil de copropriété dure 
jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire et est renouvelable.

Pour exercer sa mission, le conseil de copropriété peut prendre connaissance et 
copie, après en avoir avisé le syndic, de toutes pièces ou documents se rapportant à la 
gestion de ce dernier ou intéressant la copropriété. Il peut recevoir toute autre mission ou 
délégation de compétences sur décision de l'assemblée générale prise à une majorité des 
deux tiers des voix sous réserve des compétences légales du syndic, de l'assemblée générale 
et du commissaire aux comptes. Une mission ou une délégation de compétences de 
l'assemblée générale ne peut porter que sur des actes expressément déterminés et n'est 
valable que pour une année. Lors de l'assemblée générale ordinaire, le conseil de 
copropriété adresse aux copropriétaires un rapport annuel circonstancié sur l'exercice de sa 
mission.

CHAPITRE VI.- ASSURANCES - RESPONSABILITES - DOMMAGES A L'IMMEUBLE
Article 28.- Généralités
1. Tous les contrats d'assurances de la copropriété sont souscrits par le syndic qui 

doit faire, à cet effet, toutes diligences nécessaires. Sauf dérogation écrite et préalable 
accordée par l'assemblée générale, le syndic ne peut intervenir comme courtier ou agent 
d'assurances des contrats qu'il souscrit pour le compte de la copropriété.

2. Les décisions relatives aux clauses et conditions des contrats d'assurances à 
souscrire par le syndic sont ratifiées par l'assemblée générale des copropriétaires statuant à 
la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés.
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A défaut de ratification, les contrats souscrits par le syndic subsisteront jusqu'à leur 
terme, sans préjudice de leur dénonciation dans les termes et délais contractuels.

3. Les copropriétaires sont tenus de prêter leur concours, quand il sera demandé, 
pour la conclusion et l'exécution des contrats d'assurances et la signature des actes 
nécessaires, à défaut de quoi le syndic pourra, de plein droit et sans devoir notifier aucune 
mise en demeure, les signer valablement à leur place.

4. Les contrats d'assurances doivent couvrir l'immeuble et tous les copropriétaires, 
tant pour les parties privatives que pour les parties communes, avec renonciation par les 
assureurs à tous recours contre les titulaires de droits réels et leur personnel, ainsi que 
contre le syndic, le syndic délégué ou provisoire, hormis bien entendu le cas de malveillance 
ou celui d'une faute grave assimilable au dol. Dans ce cas, cependant, la déchéance 
éventuelle ne pourra être appliquée qu'à la personne en cause et les assureurs conserveront 
leur droit de recours contre celle-ci en cas de sinistre.

5. Les responsabilités pouvant naître du chef des parties tant communes que 
privatives de l'immeuble sont supportées par tous les copropriétaires au prorata du nombre 
de quotes-parts qu'ils possèdent dans les parties communes, que le recours soit exercé par 
l'un des copropriétaires ou par un tiers quelconque.

6. Les copropriétaires restent tiers entre eux et vis-à-vis de l'association des 
copropriétaires.

7. Chacun des copropriétaires a droit à un exemplaire des polices d'assurances 
souscrites.

Article 29.- Types d'assurances
I.- Certaines assurances doivent obligatoirement être souscrites par le syndic, aux 

frais de l’association des copropriétaires:
1 Assurance contre l'incendie et les périls connexes
Cette assurance doit couvrir au moins les périls suivants : l'incendie, la foudre, les 

explosions, les conflits du travail et les attentats, les dégâts dus à l'électricité, la tempête, la 
grêle, la pression de la neige, les dégâts des eaux, le bris des vitrages, le recours des tiers, le 
chômage immobilier, les frais de déblais et de démolition, les frais de pompiers, d'extinction, 
de sauvetage et de conservation, les frais de remise en état des jardins et abords et les frais 
d'expertise.

2 Assurance responsabilité civile immeuble 
3 Assurance du personnel salarié
Si l'association des copropriétaires emploie du personnel salarié, une assurance 

accidents du travail et sur le chemin du travail, de même qu'une assurance de responsabilité 
civile envers les tiers, doivent être souscrites.

4 Assurance responsabilité civile du syndic
Cette assurance est souscrite en faveur du syndic, s'il est un copropriétaire non 

professionnel exerçant son mandat à titre gratuit.
5 Assurance responsabilité civile du commissaire aux comptes
Cette assurance est souscrite en faveur du commissaire aux comptes, s'il est un 

copropriétaire non professionnel.
6 Assurance responsabilité civile des membres du conseil de copropriété
Cette assurance est souscrite en faveur de ses membres.
II.- D'autres assurances peuvent être souscrites par le syndic si l'assemblée générale 

le décide à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés.

Article 30.- Biens et capitaux à assurer
L'assurance des biens couvre l'ensemble de l'immeuble, tant ses parties communes 
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que ses parties privatives. Elle peut être étendue, le cas échéant, aux biens meubles 
appartenant à l'association des copropriétaires. 

L'immeuble doit être assuré pour sa valeur de reconstruction totale à neuf, toutes 
taxes et honoraires compris, et le contrat d'assurance incendie doit contenir une clause 
selon laquelle l'assureur renonce à l'application de la règle proportionnelle. Ce montant doit 
être indexé selon les règles en vigueur en matière d'assurance incendie.

Article 31.- Assurances complémentaires
1. Si des embellissements ont été effectués par des copropriétaires à leur lot privatif, 

il leur appartient de les assurer pour leur compte personnel et à leurs frais.
2. De même, les copropriétaires qui estiment que l'assurance est faite pour un 

montant insuffisant ou qui souhaitent assurer d'autres périls ont la faculté de souscrire pour 
leur compte personnel et à leurs frais une assurance complémentaire.

3. Dans les deux cas, les copropriétaires intéressés auront seuls droit à l'excédent 
d'indemnité qui pourra être alloué par cette assurance complémentaire et ils en disposeront 
librement.

Article 32.- Primes et surprimes
Le syndic acquitte les primes des contrats d'assurances de la copropriété à titre de 

charges communes, remboursables par les copropriétaires au prorata du nombre de quotes-
parts que chacun possède dans les parties communes.

Si une surprime est due sur un contrat d'assurance du fait de la profession exercée 
par un copropriétaire ou du chef du personnel qu'il emploie ou du chef du locataire ou 
occupant de son lot privatif ou, plus généralement, pour tout fait imputable à l'un des 
copropriétaires ou à son occupant, cette surprime est à charge exclusive du copropriétaire 
concerné.

Article 33.- Responsabilité des occupants - Clause du bail
Sauf dérogation écrite et préalable du syndic, les copropriétaires s'engagent à insérer 

dans toutes les conventions relatives à l'occupation des biens, une clause s'inspirant des 
dispositions essentielles du texte suivant :

"L'occupant devra faire assurer les objets mobiliers et les aménagements qu'il aura 
effectués dans les locaux qu'il occupe contre les risques d'incendie et les périls connexes, les 
dégâts des eaux, le bris des vitres et le recours des tiers. Cette assurance devra être 
contractée auprès d'une compagnie d'assurances ayant son siège dans un pays de l’Union 
Européenne. Les primes d'assurances sont à la charge exclusive de l'occupant qui devra 
justifier au propriétaire tant de l'existence de ce contrat que du paiement de la prime 
annuelle, sur toute réquisition de la part de ce dernier."

Article 34.- Franchises
Lorsque le contrat d'assurance des biens (assurance incendie et autres périls) prévoit 

une franchise à charge du ou des assurés, celle-ci sera supportée par :
1 l'association des copropriétaires, à titre de charge commune, si le dommage 

trouve son origine dans une partie commune ;
2 le propriétaire du lot privatif, si le dommage trouve son origine dans son lot 

privatif ; Toutefois, si l'immeuble nécessite globalement des travaux d'entretien et de 
réparation, le propriétaire de ce lot ne sera tenu qu'au paiement de la franchise de base, 
l'éventuel franchise majorée étant à charge de l'association des copropriétaires.

3 les propriétaires des lots privatifs, au prorata de leurs quotes-parts dans les 
parties communes, si le dommage trouve son origine conjointement dans plusieurs lots 
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privatifs.
Lorsque le contrat d'assurance de responsabilité civile prévoit une franchise à charge 

du ou des assurés, celle-ci constitue une charge commune générale.

Article 35.- Sinistres - Procédures et indemnités
1.- Le syndic veillera à prendre rapidement les mesures urgentes et nécessaires pour 

mettre fin à la cause du dommage ou pour limiter l'étendue et la gravité des dommages, 
conformément aux clauses des contrats d'assurances. Les copropriétaires sont tenus de 
prêter leur concours à l'exécution de ces mesures, à défaut de quoi le syndic peut, de plein 
droit et sans devoir notifier aucune mise en demeure, intervenir directement même dans un 
lot privatif.

2.- Le syndic supervise tous les travaux de remise en état à effectuer à la suite des 
dégâts, sauf s'il s'agit de réparations concernant exclusivement un lot privatif et que le 
copropriétaire souhaite s'en charger à ses risques et périls.

3.- En cas de sinistre tant aux parties communes qu'aux parties privatives, les 
indemnités allouées en vertu du contrat d'assurances sont encaissées par le syndic et 
déposées sur un compte spécial ouvert à cet effet. Il lui appartient de signer la quittance 
d'indemnité ou l'éventuel accord transactionnel. Cette quittance d'indemnité ou cette 
quittance transactionnelle peut cependant être signée par le ou les propriétaires concernés 
par le dommage, si celui-ci n'a aucune conséquence directe ou indirecte sur les parties 
communes ; une copie doit en être remise au syndic.

4.- Les indemnités seront affectées par priorité à la réparation des dommages ou à la 
reconstruction de l'immeuble, si celle-ci a été décidée.

5.- Si l'indemnité est insuffisante pour la réparation complète des dommages, le 
supplément restera à charge du ou des copropriétaires concernés par le dommage ou à 
charge de l'association des copropriétaires si le dommage concerne une partie commune, en 
proportion des quotes-parts que chaque propriétaire possède dans les parties communes, 
mais sous réserve du recours contre celui qui aurait, du chef de la reconstruction, une plus-
value de son bien, à concurrence de cette plus-value. Les copropriétaires s'obligent à 
acquitter le supplément dans les trois mois de l'envoi de l'avis de paiement par le syndic. A 
défaut de paiement dans ce délai, les intérêts au taux légal, majoré de quatre points pour 
cent, courent de plein droit et sans mise en demeure sur ce qui est dû.

6.- Si, par contre, l'indemnité est supérieure aux frais de remise en état, l'excédent 
est acquis aux copropriétaires en proportion de leurs quotes-parts dans les parties 
communes.

Article 36.- Destruction et reconstruction de l'immeuble - Fin de l'indivision
1.- Par destruction de l'immeuble, il convient d'entendre la disparition de tout ou 

partie du gros-œuvre ou de la structure de l'immeuble.
La destruction est totale si l'immeuble a été détruit entièrement ou à concurrence de 

nonante pour cent au moins. La destruction totale d'une annexe est assimilée à une 
destruction partielle.

La destruction est partielle si elle affecte moins de nonante pour cent du gros-œuvre 
ou de la structure de l'immeuble. 

Sont notamment exclus de la notion de destruction : 
- les dommages qui affectent exclusivement les parties privatives ;
- les dommages qui ne concernent pas le gros-œuvre de l'immeuble.
2.- La destruction de l'immeuble peut survenir à la suite d'un sinistre couvert par une 

assurance ou pour une cause non garantie par un contrat d'assurances ; elle peut aussi 
survenir lorsque l'immeuble a perdu, par vétusté notamment, une partie importante de sa 
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valeur d'utilisation et qu'en raison de conceptions de l'époque en matière d'architecture ou 
de construction, la seule solution conforme à l'intérêt des copropriétaires est soit la 
démolition et la reconstruction de l'immeuble, soit sa cession.

3.- La destruction totale ou partielle implique que l'assemblée générale doit décider 
du sort de l'immeuble, de sa reconstruction ou de sa cession en bloc et de la dissolution de 
l'association des copropriétaires.

4.- La destruction même totale de l'immeuble n'entraîne pas à elle seule la 
dissolution de l'association des copropriétaires, qui doit être décidée par l'assemblée 
générale.

5.- L'assemblée générale  statue:
- à la majorité de quatre-cinquièmes des voix des copropriétaires présents ou 
représentés  en cas de reconstruction partielle ou de cession de l'immeuble en bloc;
- à l'unanimité des voix de tous les copropriétaires en cas de démolition et de 
reconstruction totale ou de dissolution de l'association des copropriétaires.

6.- Si l'immeuble n'est pas reconstruit, l'assemblée générale devra statuer, à 
l'unanimité des voix de tous les copropriétaires, sur le sort de l'association des 
copropriétaires. Les choses communes seront alors partagées ou licitées. L'indemnité 
d'assurance ainsi que le produit de la licitation éventuelle seront partagés entre les 
copropriétaires dans la proportion de leurs quotes-parts dans les parties communes.

7.- La reconstruction totale ou partielle n'implique pas de modification des quotes-
parts de chaque copropriétaire dans les parties communes, sauf modification de celles-ci à 
l'unanimité des voix de tous les copropriétaires.

Toutefois, au cas où l'assemblée générale déciderait la reconstruction partielle de 
l'immeuble, les copropriétaires qui n'auraient pas pris part au vote ou qui auraient voté 
contre la décision de reconstruire sont tenus par priorité, à prix et conditions égaux, de céder 
tous leurs droits et leurs indemnités dans l'immeuble aux autres copropriétaires ou, si tous 
ne désirent pas acquérir, à ceux des copropriétaires qui en font la demande.

Cette demande doit être adressée aux copropriétaires dissidents par lettre 
recommandée dans un délai d'un mois à compter du jour où la décision de reconstruire 
partiellement l'immeuble a été prise par l'assemblée.

Une copie de cette lettre recommandée est envoyée au syndic pour information.
A la réception de la susdite lettre recommandée, les copropriétaires dissidents ont la 

faculté de se rallier à cette décision s'ils en informent le syndic par lettre recommandée 
envoyée dans les huit jours ouvrables qui suivent l'envoi de la susdite lettre recommandée.

Quant aux copropriétaires qui persistent dans leur intention de ne pas reconstruire 
partiellement l'immeuble, il leur sera retenu, du prix de cession, une somme équivalente à 
leur part proportionnelle dans le découvert résultant de l'insuffisance d'assurance.

Les copropriétaires récalcitrants auront un délai de deux mois à compter de la date 
de l'assemblée générale ayant décidé la reconstruction partielle de l'immeuble pour céder 
leurs droits et leurs indemnités dans l'immeuble.

A défaut de respecter ce délai, ils seront tenus de participer à la reconstruction 
partielle de l'immeuble comme s'ils avaient voté cette dernière.

A défaut d'accord entre les parties, le prix de cession sera déterminé par deux 
experts nommés par le président du tribunal de première instance de la situation de 
l'immeuble, sur simple ordonnance, à la requête de la partie la plus diligente et avec faculté 
pour les experts de s'adjoindre un troisième expert pour les départager ; en cas de désaccord 
sur le choix du tiers expert, il sera commis de la même façon.
Le prix sera payé au comptant.
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CHAPITRE VII – ACTIONS EN JUSTICE
Article 37.- Par l'association des copropriétaires
L'association des copropriétaires a qualité pour agir en justice, tant en demandant 

qu'en défendant.
Nonobstant l'article 577-5, § 3, l'association des copropriétaires a le droit d'agir en 

justice, tant en demandant qu'en défendant, conjointement ou non avec un ou plusieurs 
copropriétaires, en vue de la sauvegarde de tous les droits relatifs à l'exercice, à la 
reconnaissance ou à la négation de droits réels ou personnels sur les parties communes, ou 
relatifs à la gestion de celles-ci, ainsi qu'en vue de la modification des quotes-parts dans les 
parties communes ou de la modification de la répartition des charges.

Le syndic est habilité à introduire toute demande urgente ou conservatoire en ce qui 
concerne les parties communes, à charge d'en obtenir ratification par l'assemblée générale 
dans les plus brefs délais.

Le syndic informe sans délai les copropriétaires individuels et les autres personnes 
ayant le droit de participer aux délibérations de l'assemblée générale des actions intentées 
par ou contre l'association des copropriétaires.

Article 38.- Par un copropriétaire
Tout copropriétaire peut exercer seul les actions relatives à son lot, après en avoir 

informé le syndic qui à son tour en informe les autres copropriétaires.
Tout copropriétaire peut demander au juge d'annuler ou de réformer une décision 

irrégulière, frauduleuse ou abusive de l'assemblée générale, si elle lui cause un préjudice 
personnel.

Cette action doit être intentée dans un délai de quatre mois à compter de la date à 
laquelle l'assemblée générale a eu lieu.

Tout copropriétaire peut également demander au juge d'ordonner la convocation 
d'une assemblée générale dans le délai que ce dernier fixe afin de délibérer sur la 
proposition que ledit copropriétaire détermine, lorsque le syndic néglige ou refuse 
abusivement de le faire.

Si la majorité requise ne peut être atteinte, tout copropriétaire peut se faire 
autoriser par le juge à accomplir seul, aux frais de l'association, des travaux urgents et 
nécessaires affectant les parties communes. Il peut, de même, se faire autoriser à exécuter à 
ses frais des travaux qui lui sont utiles, même s'ils affectent les parties communes, lorsque 
l'assemblée générale s'y oppose sans juste motif.

Tout copropriétaire peut demander au juge de rectifier :
  1° la répartition des quotes-parts dans les parties communes, si cette répartition a 
été calculée inexactement ou si elle est devenue inexacte par suite de modifications 
apportées à l'immeuble;
  2° le mode de répartition des charges si celui-ci cause un préjudice propre, ainsi que 
le calcul de celles-ci s'il est inexact ou s'il est devenu inexact par suite de 
modifications apportées à l'immeuble.
Lorsqu'une minorité des copropriétaires empêche abusivement l'assemblée générale 

de prendre une décision à la majorité requise par la loi, tout copropriétaire lésé peut 
également s'adresser au juge, afin que celui-ci se substitue à l'assemblée générale et prenne 
à sa place la décision requise.

Le copropriétaire, demandeur ou défendeur dans une procédure l'opposant à 
l'association des copropriétaires, participe aux provisions pour les frais et honoraires 
judiciaires et extrajudiciaires, sans préjudice des décomptes ultérieurs. 
Le copropriétaire défendeur engagé dans une procédure judiciaire intentée par l'association 
des copropriétaires, dont la demande a été déclarée totalement non fondée par le juge, est 
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dispensé de toute participation aux honoraires et dépens, dont la charge est répartie entre 
les autres copropriétaires.

Le copropriétaire dont la demande, à l'issue d'une procédure judiciaire l'opposant à 
l'association des copropriétaires, est déclarée totalement fondée par le juge, est dispensé de 
toute participation à la dépense commune aux honoraires et dépens, dont la charge est 
répartie entre les autres copropriétaires.

Si la demande est déclarée partiellement fondée, le copropriétaire demandeur ou 
défendeur participe aux honoraires et dépens mis à charge de l'association des 
copropriétaires.

Article 39.-  Par un occupant
Toute personne occupant l'immeuble en vertu d'un droit personnel ou réel mais ne 

disposant pas du droit de vote à l'assemblée générale peut demander au juge d'annuler ou 
de réformer toute disposition du règlement d'ordre intérieur ou toute décision irrégulière, 
frauduleuse ou abusive de l'assemblée générale adoptée après la naissance de son droit, si 
elle lui cause un préjudice propre.

Cette action doit être intentée dans les deux mois de la communication de la 
décision telle que cette communication doit lui être faite en vertu de l'article 577-10, §4 2° 
du Code civil et au plus tard dans les quatre mois de l’assemblée générale.

Article 40.-  Désignation d’un ou plusieurs administrateurs provisoires
Si l'équilibre financier de la copropriété est gravement compromis ou si l'association 

des copropriétaires est dans l'impossibilité d'assurer la conservation de l'immeuble ou sa 
conformité aux obligations légales, le syndic ou un ou plusieurs copropriétaires qui 
possèdent au moins un cinquième des quotes-parts dans les parties communes peuvent 
saisir le juge pour faire désigner un ou plusieurs administrateurs provisoires aux frais de 
l'association des copropriétaires qui, pour les missions attribuées par le juge, se substituent 
aux organes de l'association des copropriétaires.

Article 41.- Arbitrage
Est réputée non écrite toute clause qui confie à un ou plusieurs arbitres le pouvoir 

juridictionnel de trancher des conflits qui surgiraient concernant l'application des articles 
577-3 à 577-14 du Code Civil. Cela n'exclut pas l'application des articles 1724 et suivants du 
Code judiciaire sur la médiation ni celles des articles 1738 et suivants du Code judiciaire 
relatifs au droit collaboratif.

CHAPITRE VIII.- DISPOSITIONS GENERALES
Article 42.- Renvoi au Code civil
Les statuts sont régis par les dispositions reprises aux articles 577-2 à 577-14 du 

Code civil. Les dispositions statutaires non conformes à la législation en vigueur sont de plein 
droit remplacées par les dispositions légales correspondantes à compter de leur entrée en 
vigueur.

Article 43.- Langues
Un copropriétaire peut, à sa demande, obtenir une traduction de tout document 

relatif à la copropriété émanant de l’association des copropriétaires, si la traduction visée 
doit être effectuée dans la langue ou dans l’une des langues de la région linguistique dans 
laquelle l’immeuble ou le groupe d’immeubles est situé.

Le syndic veille à ce que cette traduction soit mise à disposition dans un délai 
raisonnable.
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Les frais de traduction sont à charge du demandeur.

Article 44.- Règlement d’ordre intérieur
L’immeuble est également régit par un règlement d’ordre intérieur notamment 

opposable par ceux à qui il est opposable. Ce règlement demeurera ci-annexé et signé par le 
comparant et nous notaire.

Le règlement d'ordre intérieur est déposé, dans le mois de sa rédaction, au siège de 
l'association des copropriétaires, à l'initiative du syndic ou, si celui-ci n'a pas encore été 
désigné, à l'initiative de son auteur.

Le syndic met à jour, sans délai, le règlement d'ordre intérieur en fonction des 
modifications décidées par l'assemblée générale. 

Le règlement d'ordre intérieur peut être consulté sur place et sans frais par tout 
intéressé.

Le syndic a également l'obligation d'adapter le règlement d'ordre intérieur si les 
dispositions légales qui s'appliquent sont modifiées, sans avoir besoin pour ce faire d'une 
décision préalable de l'assemblée générale. Le cas échéant, le syndic communique cette 
information à la prochaine réunion.

TITRE III.- PROCURATION

A COMPARU

La Société à Responsabilité Limitée « LOCIMMO EUROPE », dont le siège est établi à 
Braine-le-Comte, rue du Grand Péril, 183, inscrite au registre des personnes morales sous le 
numéro 0638870209,

Constituée suivant acte reçu par Maître Rainier Jacob de Beucken, notaire à Braine-
le-Comte le 24 septembre 2015, publié aux annexes du Moniteur belge du 29 septembre 
2015 sous le numéro 15315667 ; dont les statuts ont été modifiés la dernière fois suivant 
acte reçu par Maître Rainier Jacob de Beucken, notaire à Braine-le-Comte, le 9 novembre 
2015, publié aux annexes du Moniteur belge du 28 décembre 2015 sous le numéro 
15180237.

Ici représentée par son administrateur, à savoir Madame FAUCONNIER Christelle 
Yvette Maria Julienne, née à Gand le 2 août 1972, domiciliée à Braine-le-Comte, rue du 
Grand Péril, 183, nommée à cette fonction lors de la constitution de la société, publié 
comme dit ci-avant,

Ci-après dénommée « la partie mandante »,
La partie mandante a, par les présentes, déclaré constituer pour mandataire spécial, 

avec pouvoir de substitution:
-  Monsieur DORY Jérôme, collaborateur du notaire soussigné, faisant élection de 

domicile en son étude, à Bruxelles, Avenue Louise 126.
- tout collaborateur de l’étude des Notaires Gérard INDEKEU – Dimitri de 

CRAYENCOUR, à Bruxelles, Avenue Louise 126, faisant élection de domicile au siège de ladite 
étude.

Désignés plus loin par le mot "mandataire".
A qui elle donne pouvoir de, pour elle et en son nom, ensemble ou séparément : 
1/ Vendre ou la représenter à l'acte de vente de tout ou partie de l’immeuble 

suivant :
Commune de Schaerbeek – cinquième division
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Une maison de commerce et de rapport située rue Victor Hugo 70-72, sur et avec 
terrain, cadastrée selon titre section C numéro 68/H/9 pour une superficie de 100 m² et 
cadastrée selon extrait cadastral récent section C numéro 68/H/9 P0000 pour la même 
superficie.

Soit de gré à gré, soit par adjudication publique, en la forme amiable ou judiciaire.
Moyennant le prix, charges et conditions que le mandataire jugera convenables.
Fixer les époques d'entrée en jouissance et de paiement du prix, recevoir ce dernier 

en principal, intérêts et accessoires; en donner quittance avec ou sans subrogation.
Déléguer tout ou partie des prix de vente aux créanciers inscrits, prendre tous 

arrangements avec ceux-ci.
Accepter des acquéreurs ou adjudicataires toutes garanties, tant mobilières 

qu'immobilières.
Dispenser l’Administration Générale de la Documentation patrimoniale de prendre 

inscription d'office pour quelque cause que ce soit, donner mainlevée avec renonciation à 
tous droits de privilège, d'hypothèque et à l'action résolutoire, consentir à la radiation 
partielle ou définitive de toutes inscriptions d'office ou autres, le tout avec ou sans 
paiement. Consentir toutes antériorités, parités, restrictions et limitations de privilèges et 
d'hypothèques.

Faire toutes déclarations, signer tous documents et accomplir toutes formalités 
relativement à l'assujettissement éventuel de l'une ou de plusieurs des personnes 
constituant la partie mandante à la Taxe sur la Valeur Ajoutée.

A défaut de paiement et, en cas de contestation ou de difficultés, paraître tant en 
demandant qu'en défendant devant tous juges et tribunaux, exercer toutes poursuites 
jusqu'à exécution de tous jugements ou arrêts, éventuellement la revente sur folle enchère 
et la saisie immobilière, provoquer tous ordres tant amiables que judiciaires, y produire, 
toucher et recevoir toutes sommes et collocations, en donner quittance.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes, pièces, cahier des charges et procès-
verbaux, élire domicile, substituer, et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ou 
utile, même non explicitement prévu aux présentes.

2/ De signer ou de le représenter à l’acte de base modificatif de l’immeuble 
prédécrit, situé à Schaerbeek, rue Victor Hugo 70-72,

Faire toutes déclarations, signer tous documents et accomplir toutes formalités 
prescrites par les lois fiscales, notamment en cas d'assujettissement d'un ou des comparants 
à la Taxe sur la Valeur Ajoutée.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes, pièces, cahier des charges et procès-
verbaux, élire domicile, substituer, et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ou 
utile, même non explicitement prévu aux présentes.

ELECTION DE DOMICILE
Pour l'exécution des présentes, élection de domicile est faite par le comparant en 

son siège social susindiqué.
CERTIFICAT D’ETAT-CIVIL ET D’IDENTITE
Conformément à l’article 11 de la loi de Ventôse, le notaire certifie les noms, 

prénoms, lieu, date de naissance et domicile du comparant et plus précisément au vu de sa 
carte d’identité.

PROJET
Le comparant nous déclare qu’il a pris connaissance du projet du présent acte au 

moins cinq jours ouvrables avant la signature des présentes, et que ce délai a été suffisant 
pour l’examiner utilement.    

DROIT D’ECRITURE
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Le droit d’écriture s’élève à cinquante euros (€ 50).
DONT ACTE
Fait et passé à Bruxelles, en l’étude. 
Date que dessus.
Et après lecture commentée, intégrale en ce qui concerne les parties de l’acte visées 

à cet égard par la loi, et partiellement des autres dispositions, le comparant a signé avec 
nous, notaire. 

(suivent les signatures) 
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BRUXELLES, le 28/05/2020

~I Service Public

~, / I Fédéral

' FINANCES

t~dministration Générale de la
DOCUMENTATION PATRIMONIALE

Exp.: SERVICE PLAN BRUX/BRAB.WAL
BD JARD.BOTANIQUE 50 8396 1000 BRUXELLES

GE02W
Avenue des Gaulois, 23
1040 Etterbeek

Votre courrier du

Madame, Monsieur

Vos références Nos références

M E O W-2020-D D-00713212
Annexes)

Suite à votre demande du 27/05/2020, je vous prie de trouver en annexe l'information demandée.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.

DE CRAENE BARTHELEMY

ATTACHE

Pour plus d'informations sur votre dossier, veuillez prendr contact avec

SERVICE PLAN BRUX/BRAB.WAL

Tél. : 0257/70 190
E-mail: barthelemy.decraene@minfin.fed.be •

Heures de bureau de 9h à 12h ou sur rendez-vous



RÉSUMÉ PRECAD

Références dossier :MEOW-2020-DD-00713212

Type dossier : Identification préalable Sous-type dossier : Acte de base

Numéro de lotissement

Durée de validité : Numéro de plan : 21906/10146

PARCELLES SOURCE
N°Div.
Cad.

Div.Cad N° Parcellaire Situation Nature Statut

21905 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 Z 16 P0000 AV LEON MAHILLON 56/ 60 MAISON
COMMERCE

Cadastré

LOCIMMO EUROPE - PP1/1 -

PARCELLES RESERVEES Date de début :04/0212020

PARTIES COMMUNES
Dénomination Nature Quotités Div. Cad. N° Parcellaire

167 1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0000

PARTIES COMMUNES SPECIFIQUES

Dénomination Nature Quotités Div. Cad. N° Parcellaire

PARTIES PRIVATIVES
Dénomination
Description

Nature Niveau/
Sup. en m'

Quotités
Dénomination -Fraction

Div. Cad. N° Parcellaire

LOT 1 COMMERCE # REZ 252/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0001

LOT 2 APPARTEMENT # 1 ER - ES 215/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0002

LOT 3 APPARTEMENT # 2EME - ES 196/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0003

LOT 4 APPARTEMENT # 3EME -
COMBLES

304/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0004

LOT 5 CAVE # SS 8/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0005

LOT 6 CAVE # SS 8/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0006

LOT 6 CAVE # SS 10/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0007

LOT 7 CAVE # SS 3/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0008

LOT 8 CAVE # SS 4/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0009

Totaux des Quotités 1000/1000

,~-
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NOTICE EXPLICATIVE

PROPRIETAIRE(S) ET DROITS
Identification du (des) propriétaires) et de leurs) droits et, le cas échéant, la date à laquelle ces droits sont périmés.

Si les époux sont propriétaires en communauté, leur noms seront reliés par le signe « & ».

Les abréviations des droits principaux sont

P :Pleine propriété
P :Nue propriété
S :Usufruit

SLIPERF : Superficiaire.
USA/HAB :Usage/habitation
EMPH :Emphytéote

INFORMATIONS DE LA (DES) PARCELLES)
Section et n° de parcelle
La parcelle cadastrale est identifiée par la division cadastrale, la section, un numéro de base (appelé aussi «radical »),

éventuellement un numéro bis, un exposant alphanumérique et éventuellement un exposant numérique .

Exemple :21614 Uccle 4 DIV Section E, 262 K6, (21614 indique le numéro de la division cadastrale).

Partition
Si une parcelle cadastrale nécessite une identification plus précise, par exemple pour les immeubles à appartements, elle est

divisée en une parcelle-plan eten une ou plusieurs parcelles cadastrales patrimoniales. Dans ce cas, par bien immobilier sur

lequel un droit est exercé, on peut étendre l'identification avec un numéro de partition.

PE :21614 Uccle 4 div section E 262 K6 P0004
Le numéro de partition n'est pas repris sur le plan cadastral.

Nature-détail
I I n'y a pas spécialement corrélation entre la nature cadastrale et les caractères urbanistiques d'un bien.

Le signe « # »reprend en abrégé la situation et les parties constituantes de l'entité principale.

Pe : P.IM.AP # A5/CG/C9-G9 (appartement, 5ième étage, centre gauche, cave 9, garage 9 )

Superficie (en ha, a en ca )
Lettre « T » : La superficie est basée sur un plan de mesurage, joint à un acte
Lettre « V » : La superficie a fait l'objet d'un mesurage par l'administration.
Lettre « N » : Le revenu cadastral (RC) de cette surface est exonéré du précompte immobilier (PI)

P& W
Un code Px ou Wx indique que la parcelle est entièrement ou partiellement située dans un polder ou dans une wateringue ; le

X est un chiffre ou une lettre qui renvoie au numéro du polder ou de la wateringue. La lettre D représente un polder abrogé et

la lettre E une wateringue abrogée.

C/assemenf of RGHa pour les parcelles non báties
Classement de la parcelle non bâtie et son revenu cadastral à l'hectare correspondant.

Code RC (revenu cadastral)
Le code RC comporte deux parties

Première position:

1. non bäti ordinaire
2. bâti ordinaire
3. non-bâti industriel (ou artisanal ou commercial) avec

matériel et outillage (M&O)
4. bäti industriel (ou artisanal ou commercial) avec

matériel et outillage (M&O)
5. M&0 sur une parcelle non bâtie
6. M&0 sur une parcelle bâtie

Seconde position:

F : RC imposable
G,H,P,Q : RC exonéré totalement ou partiellement du
Pr.l. sur base de dispositions légales
J : RC non fixé (ou RC fixé non imposable au Pr.l. pour
non-occupation ou non-location avant le 1 janvier de
l'année d'imposition)
K : RC provisoire d'un bâtiment occupé ou loué avant son
complet achèvement ou loué.
L : RC partiel provisoire d'un immeuble à appartements
dont tous les appartements ne sont pa .occupés ou
loués.
X : RC exonéré sur base de dispositi ns
spéciales prises par une Région F~ ~

~~

~'



RC
éL  montant de revenu cadastral (non indexé), exprimé en euro

Fin Exonération
La date mentionnée est la date où l'exonération se termine.
Quand le M&O est exonéré du Pr.l. pour une période indéterminée - et ceci uniquement pour la Région Flamande - la date
est reprise sous la forme c 1.1.0000

Statut
Les plus fréquents sont
• Réservé :parcelle patrimoniale créée lors d'une identification préalable en vue de son utilisation ultérieure dans un acte

authentique ;cette parcelle n'a aucune valeur fiscale.
• Réservé-acté :même principe que pour le statut «réservé »sauf que la parcelle patrimoniale est reprise dans un
acte de base ou un acte de lotissement.

• En suspens :entité privative non encore occupée ou louée. Aucun RC n'est repris pour cette parcelle
• Cadastré :parcelle patrimoniale pour laquelle la documentation patrimoniale est mise à jour et les données sont

complètes
• Cadastré -non délimité :parcelle patrimoniale comprenant une ou plusieurs parties de terrain appartenant à des

propriétaires différents ;ces parties de terrain ne sont pas représentées au plan en raison de l'absence de documents
eUou d'éléments probants sur le terrain et sont reprises avec le statut «non délimité » .
Remarque : les droits liés à une parcelle «cadastré -non délimité » ne sont pas toujours corrects ;pour les droits voir
les parcelles «non délimité

• Non délimité :parcelle non représentée au plan en raison de l'absence de documents et/ou d'éléments probants sur le
terrain ;cette parcelle est liée à une parcelle cadastrée reprise avec le statut «cadastré -non délimité » ; les droits liés
à cette parcelle sont corrects.

Année de fin de construction
0001: avant 1850
0002: de 1850 à 1874
0003: de 1875 à 1899
0004: de 1900 à 1918
0005: de 1919 à 1930
A partir de 1931 on mentionne l'année en entier.

M*
éL  code M~ à côté de «année fin construction », signifie que la parcelle est susceptible de comporter - ou comporte - du
matériel et outillage (M&O) non imposable au Pr.l.

SITUATION
~ L'extrait mentionne les données comme reprises suite à la mise à jour de la documentation.

I I est possible que ces donnés ne reflètent pas encore la situation actuelle du bien. II est également possible que le RC soit en
révision suite à une réclamation.

:~
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BRUXELLES, le 28/05/2020

,~ ii Service Public

~~ ~~ ~{ Fédéral

FINANCES

Administration Générale de la
DOCUMENTATION PATRIMONIALE

Exp.: SERVICE PLAN BRUX/BRAB.WAL
BD JARD.BOTANIQUE 50 8396 1000 BRUXELLES

GE02W
Avenue des Gaulois, 23
1040 Etterbeek

Votre courrier du

Madame, Monsieur

Vos références Nos références Annexes)

MEOW-2020-DD-00713212

Suite à votre demande du 27/05/2020, je vous prie de trouver en annexe l'information demandée.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.

DE CRAENE BARTHELEMY

ATTACHE

Pour plus d'informations sur votre dossier, veuillez prend

SERVICE PLAN BRUX/BRAB.WAL

Tél. : 0257/70 190
E-mail: Barthelemy.decraene@minfin.fed.be

Heures de bureau de 9h à 12h ou sur rendez-vous

ontact avec

•~



RÉSUMÉ PRECAD

Références dossier :MEOW-2020-DD-00713212

Type dossier : Identification préalable Sous-type dossier : Acte de base

Numéro de lotissement

Durée de validité : Numéro de plan : 21906/10146

PARCELLES SOURCE
N°Div.
Cad.

Div.Cad N° Parcellaire Situation Nature Statut

21905 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 Z 16 P0000 AV LEON MANILLON 58/ 60 MAISON
COMMERCE

Cadastré

LOCIMMO EUROPE - PP1/1 -

PARCELLES RESERVEES Date de début :04/0212020

PARTIES COMMUNES
Dénomination Nature Quotités Div. Cad. N° Parcellaire

167 1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0000

PARTIES COMMUNES SPECIFIQUES

Dénomination Nature Quotités Div. Cad. N° Parcellaire

PARTIES PRIVATIVES
Dénomination
Description

Nature Niveaul
Sup. en m'

Quotités
Dénomination -Fraction

Div. Cad. N° Parcellaire

LOT 1 COMMERCE # REZ 252M000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 PD001

LOT 2 APPARTEMENT # 1 ER - ES 215/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0002

LOT 3 APPARTEMENT # 2EME - ES 196/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0003

LOT 4 APPARTEMENT # 3EME -
COMBLES

304/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0004

LOT 5 CAVE # SS B/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0005

LOT 6 CAVE # SS 8/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0006

LOT 6 CAVE # SS 10/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0007

LOT 7 CAVE # SS 3/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0008

LOT 8 CAVE # SS 4/1000 SCHAERBEEK 5 DIV C 68 X 17 P0009

Totaux des Quotités 1000/1000

J ~r



NOTICE EXPLICATIVE

PROPRIETAIRE(S) ET DROITS
Identification du (des) propriétaires) et de leurs) droits et, le cas échéant, la date à laquelle ces droits sont périmés.

Si les époux sont propriétaires en communauté, leur noms seront reliés par le signe c & ».

Les abréviations des droits principaux sont

P :Pleine propriété
P :Nue propriété
S :Usufruit

SLIPERF : Superficiaire.
USA/HAB :Usage/habitation
EMPH :Emphytéote

INFORMATIONS DE LA (DES) PARCELLES)
Section of n° de parcelle
La parcelle cadastrale est identifiée parla division cadastrale, la section, un numéro de base (appelé aussi «radical »),

éventuellement un numéro bis, un exposant alphanumérique et éventuellement un exposant numérique .

Exemple :21614 Uccle 4 DIV Section E, 262 K6, (21614 indique le numéro de la division cadastrale).

Partition
Si une parcelle cadastrale nécessite une identification plus précise, par exemple pour les immeubles à appartements, elle est

divisée en une parcelle-plan et en une ou plusieurs parcelles cadastrales patrimoniales. Dans ce cas, par bien immobilier sur

lequel un droit est exercé, on peut étendre l'identification avec un numéro de partition.

PE :21614 Uccle 4 div section E 262 K6 P0004
Le numéro de partition n'est pas repris sur le plan cadastral.

Nature-détail
I I n'y a pas spécialement corrélation entre la nature cadastrale et les caractères urbanistiques d'un bien.

Le signe « # »reprend en abrégé la situation et les parties constituantes de l'entité principale.

Pe : P.IM.AP # A5/CG/C9-G9 (appartement, 5ième étage, centre gauche, cave 9, garage 9 )

Superficie (en ha, a en ca )
Lettre « T » : La superficie est basée sur un plan de mesurage, joint à un acte
Lettre « V » : La superficie a fait l'objet d'un mesurage par l'administration.
Lettre « N » : Le revenu cadastral (RC) de cette surface est exonéré du précompte immobilier (PI)

P&W
Un code Px ou Wx indique que la parcelle est entièrement ou partiellement située dans un polder ou dans une wateringue ; le

X est un chiffre ou une lettre qui renvoie au numéro du polder ou de la wateringue. La lettre D représente un polder abrogé et

la lettre E une wateringue abrogée.

Classement et RGHa pour les parcelles non bäties
Classement de la parcelle non bâtie et son revenu cadastral à l'hectare correspondant.

Code RC (revenu cadastral)
Le code RC comporte deux parties

Première position:

1. non bâti ordinaire
2. bâti ordinaire
3. non-bâti industriel (ou artisanal ou commercial) avec

matériel et outillage (M&0)
4. bâti industriel (ou artisanal ou commercial) avec

matériel et outillage (M&O)
5. M&O sur une parcelle non bâtie
6. M&O sur une parcelle bâtie

Seconde position:

F : RC imposable
G,H,P,Q : RC exonéré totalement ou partiellement du
Pr.l. sur base de dispositions légales
J : RC non fixé (ou RC fixé non imposable au Pr.l. pour
non-occupation ou non-location avant le 1 janvier de
l'année d'imposition)
K : RC provisoire d'un bätiment occupé ou loué avant son
complet achèvement ou loué.
L : RC partiel provisoire d'un immeuble à appartements
dont tous les appartements ne sont pa .occupés ou
loués.
X : RC exonéré sur base de dispositi ns
spéciales prises par une Région 67 A

~~
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RC
éL  montant de revenu cadastral (non indexé), exprimé en euro

Fin Exonération
La date mentionnée est la date où l'exonération se termine.
Quand le M&O est exonéré du Pr.l. pour une période indéterminée - et ceci uniquement pour la Région Flamande - la date

est reprise sous la forme « 1.1.0000

Statut
Les plus fréquents sont
• Réservé :parcelle patrimoniale créée lors d'une identification préalable en vue de son utilisation ultérieure dans un acte

authentique ;cette parcelle n'a aucune valeur fiscale.
• Réservé-acté :même principe que pour le statut «réservé »sauf que la parcelle patrimoniale est reprise dans un

acte de base ou un acte de lotissement.
• En suspens :entité privative non encore occupée ou louée. Aucun RC n'est repris pour cette parcelle
• Cadastré :parcelle patrimoniale pour laquelle la documentation patrimoniale est mise à jour et les données sont

complètes
• Cadastré -non délimité :parcelle patrimoniale comprenant une ou plusieurs parties de terrain appartenant à des

propriétaires différents ;ces parties de terrain ne sont pas représentées au plan en raison de l'absence de documents

eUou d'éléments probants sur le terrain et sont reprises avec le statut «non délimité » .
Remarque : les droits liés à une parcelle «cadastré -non délimité » ne sont pas toujours corrects ;pour les droits voir

les parcelles «non délimité
• Non délimité :parcelle non représentée au plan en raison de l'absence de documents eUou d'éléments probants sur le

terrain ;cette parcelle est liée à une parcelle cadastrée reprise avec le statut «cadastré -non délimité » ; les droits liés

à cette parcelle sont corrects.

Année de fin de construction
0001: avant 1850
0002: de 1850 à 1874
0003: de 1875 à 1899
0004: de 1900 à 1918
0005: de 1919 à 1930
A partir de 1931 on mentionne l'année en entier.

M*
éL  code M' à cöté de «année fin construction », signifie que la parcelle est susceptible de comporter - ou comporte - du

matériel et outillage (M&O) non imposable au Pr.l.

SITUATION
L'extrait mentionne les données comme reprises suite à la mise à jour de la documentation.
I I est possible que ces donnés ne reflètent pas encore la situation actuelle du bien. II est également possible que le RC soit en

révision suite à une réclamation.
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